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LE DEVELOPPEMENT DURABLE AU CŒUR DU 

PROJET DE TERRITOIRE 

La Communauté de Communes de la Mortagne a mené en 2006 un important travail visant à 
l’élaboration d’un diagnostic partagé et la définition des axes stratégiques pour les années 2007-2013, 
mobilisant plus de 200 personnes (élus, habitants, responsables associatifs, partenaires). 
 
Le diagnostic est ainsi posé tant sur la qualité environnementale à travers les cours d’eau, dont la 
Mortagne est l’emblème, l’habitat et le paysage, les services à la population à travers les actions 
jeunesse, le maintien de la présence médicale et le développement économique avec un tissu artisanal 
dynamique, un bourg peu structurant et des partenariats à une échelle supérieure nécessaires. 
 
C’est un souci de développement harmonieux et respectueux de l’environnement social, humain et 
naturel qui retient l’attention des élus en inscrivant le développement durable au cœur du projet de 
territoire. 
A travers chaque action inscrite, il est recherché en quoi le développement durable est présent ou 
comment l’action va contribuer à atteindre cet objectif ambitieux. 
En 2007, cette réflexion s’engage au sein de chaque groupe de travail de la communauté de 
communes, précisant le contenu des actions et les envisageant sous un angle parfois différent, 
poussant chacun à réfléchir à cette notion de développement durable. 
 
Ce travail se fera avec l’appui du Carrefour des Pays Lorrains et de l’Union Régionale des CPIE de 
Lorraine, par la participation de la communauté de communes à une expérimentation régionale. 
Là encore, en étant ouvert et en partageant les expériences avec d’autres territoire, le projet s’enrichit. 
 
La communauté de communes agit tantôt directement en étant maître d’ouvrage direct de certaines 
actions, tantôt en appui aux initiatives d’autres acteurs, soucieuse de soutenir le travail des 
associations de son territoire. 
 
Le projet se construit autour de 4 axes (schéma détaillé ci-après) : 
 

·  Associer tous les acteurs à la construction et à la mise en œuvre du projet : cet axe constitue le 
cœur même du projet basé sur la mise en action des différents acteurs du territoire pour le faire 
vivre. Sans eux et sans ce mode participatif, le projet n’a pas de sens. 

 
·  Effacer les coupures territoriales et sociales, interne et externe : là où l’Homme prend toute sa 

place, au sein du territoire mais aussi en regardant ailleurs, dans une volonté d’égalité et 
d’enrichissement mutuel. 

 
·  S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et humain : avoir une attention particulière 

à la main de l’homme, facteur de changement sur l’urbanisme, le paysage, l’énergie. 
 

·  Servir tous les habitants : où chacun doit trouver sa place (jeunes, acteurs économiques, 
personnes âgées…). 

 
Les pages à suivre vont décrire pour chacun de ces axes, d’une part un diagnostic synthétique ayant 
conduit à définir cette stratégie et d’autre part l’ensemble des fiches actions y concourants. 
La première d’entre elle est la réponse à l’appel à projet « développement durable » du ministère de 
l’environnement, affirmant ainsi la volonté politique des membres du conseil communautaire et leur 
engagement dans cette démarche. 
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SCHÉMA DU PROJET DE TERRITOIRE 
 

Facil iter la vie quotidienne : 
· gestion des  déchets  
· commerce de proxim ité 
· services  à la population 
· services  aux communes  
· transport 
· anim ation d’un groupe « secrétaires  de 

Mairies  » 

Promouvoir et soutenir  
la vie économique : 
· prom otion économ ique 
· aides aux entreprises  
· haut débit 

Permettre à chacun de 
s’épanouir sur le territoire : 
· AGIR sports  
· définition d’une politique jeunesse 
· réflexion sur l’équipement d’un gymnase 

Servir tous les habitants 

Effacer les coupures territoriales 
et sociales, internes e t externes 

S’enrichir des échanges avec 
les autres :  
· coopération décentralisée 
· actions  intergénérationnelles  et 

avec les  écoles  
· dém arche Pays 

Fa voriser le lien social et l ’animation 
du territoire : 
· soutien aux actions  culturelles  
· mise en réseau des bibliothèques  
· anim ations contes  
· équipement et diffus ion culturels  

en milieu rural 

Promouvoir l’ identité du territoire : 
· guides découverte de la Mortagne 
· opérateur touris tique 
· s ignalétique touris tique 
· accueil touris tique en m ilieu rural 
· antenne d’Office du Tourisme 

Associer tous les acteurs à 
la construction et à la mise 

en œuvre du projet  

Garantir l ’accès à un cadre naturel 
et patrimonial de qualité :  
· aménagement des cours  d’eau 
· embellissement des  communes 
· actions  vergers  
· réalisation d’une charte paysagère 

Réaliser un urbanisme à 
visage humain :  
· formation urbanisme 
· aide aux documents  d’urba-

nism e 

S’inscrire dans l’avenir en valorisant 
le cadre naturel et patrimonia l 

Améliorer les performances environne-
mentales : 
· aider l’habitat durable et l’habitat traditionnel 
· aider la réalisation de bâtiments  durables  

d’entreprises  
· énergies  renouvelables  
· économies d’énergies  
· circulations  douces  

appel à projets développement durable 
être à l’écoute 

travail en réseau 
évaluer et communiquer 

régulièrement 

Le développement durable au 
cœur du projet  
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LA GOUVERNANCE DU PROJET  
 
Le projet de territoire est mis en œuvre par 12 groupes de travail constitués d’élus, d’habitants et des partenaires techniques. 
Ils présentent leurs travaux au bureau et au conseil communautaire pour validation. 
La mise en œuvre est effectuée par le groupe de travail concerné. 
Une fiche action est également consacrée à ce mode de fonctionnement, car il participe pleinement à la démarche de développement durable 
souhaitée.  
 
 

Communication  

Coopération 
décentralisée 

Tourisme - 
patrimoine 

Culture 

Urbanisme 

Cours d’eau 

Paysage 

Economie 

Gestion des 
déchets 

Jeunesse 

Services 
 

Le développement durable au cœur du projet 
de territoire 

S’inscrire dans l’avenir en 
valorisant le cadre naturel et 

patrimonial 

Effacer les coupures territoriales 
et sociales, internes et externes 

Servir tous les habitants 

Bureau 

Conseil Communautaire 

Secrétaires de 
mairies 
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Le developpement durable au cœur du projet 
APPEL A PROJETS DEVELOPPEMENT DURABLE 

REPONSE A L’APPEL A PROJETS NATIONAL 
 

OBJECTIFS ����
Positionner la communauté de communes sur le "dével oppement durable" 
·  Préciser la notion de développement durable 
·  Se doter d'un outil de mobilisation et de promotion 
·  Faire identifier les enjeux y compris sur les pratiques territoriales 

THEMES LIES 
Tous 

DESCRIPTION����
Le territoire de la Mortagne a comme « avantage concurrentiel » la qualité de son espace, la 
force de son réseau associatif. La notion de qualité territoriale a été au cœur des travaux 
d'élaboration de ce programme d'actions. Pour matérialiser cette volonté de développement 
durable, l'inscription dans le cadre de l'appel à projets sur le développement durable sera une 
des traductions de cette politique. 
·  Action : répondre à l'appel à projets national, ce qui implique de s'approprier la notion de 

développement durable 
·  Se servir de cette réflexion pour les travaux au sein du syndicat mixte du SCOT (Schéma de 

Cohérence Territoriale) 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : réflexion globale sur la thématique 
·  A développer : réaliser un document de référence pour obtenir un développement durable du 

territoire 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  Communauté de communes 
·  Partenaires techniques : Carrefour des pays lorrains, Union régionale des CPIE (Centre 

Permanent d’Initiatives pour l’Environnement) 

MODALITÉS 
·  Budget : néant – fonctionnement de la Communauté de communes 
·  Financement : Communauté de communes 
·  Pilotage : Bureau 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : présentation d'une candidature - en cas d'échec (projet non retenu), 

capacité à poursuivre la démarche 
·  Conditionnée par : appui du Carrefour des Pays Lorrains et de l’URCPIE 
·  Elle permet d’enclencher : la définition d'un programme d'actions « durable » constitué 

d'opérations intégrées dans ce plan 
·  Etat d’avancement – délais : en cours – rendu de l’appel à projets au 1er semestre 2008 
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Le développement durable au cœur du projet 

ETRE A L’ECOUTE 

TRAVAIL PARTICIPATIF : SCHEMA DE FONCTIONNEMENT 
 

OBJECTIFS ����
Faire vivre le projet de territoire  
·  Etre au plus prêt des réalités de terrain 
·  Enrichir les actions menées sur le territoire 

THEMES LIES 
Tous 

DESCRIPTION����
La Communauté de Communes de la Mortagne a toujours été vigilante à associer un maximum 
d’acteurs aux différentes actions. 
Ainsi, 12 groupes de travail se voient confiées la réflexion et la mise en oeuvre des actions. Ces 
groupes de travail sont ouverts aux partenaires techniques de type institutionnels (consulaires, 
organismes de conseils, partenaires sociaux…) et aux habitants souhaitant apporter leurs 
compétences et leurs idées. 
Le travail du groupe est proposé au bureau puis au conseil communautaire pour validation. La 
mise en œuvre et le suivi sont également confiés aux groupes de travail. 
Un appel à l’ensemble de la population, par le biais du journal intercommunal sera lancé dès le 
mois de mai, afin de constituer les groupes pour la période 2008-2014. 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : 15 groupes de travail ouverts à la population et aux partenaires 
·  A développer : inscription de nouvelles personnes dans les groupes de travail, regroupement de 

certains groupes de travail pour une mise en cohérence des actions 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 

MODALITÉS 
·  Budget : néant – fonctionnement de la communauté de communes 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : Bureau 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre d’inscrits dans les groupes de travail 
·  Conditionnée par : - 
·  Elle permet d’enclencher : la mise en œuvre du projet 
·  Etat d’avancement – délais : des groupes de travail existent déjà, les échéances électorales et 

la validation de ce programme engagent à les renouveler. 
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Le développement durable au cœur du projet de territoire 
ETRE A L’ECOUTE 

LANCER UNE DEMARCHE DE VEILLE 
 

OBJECTIFS ����
Être à l'écoute des informations, et les transforme r en opportunités pour le 
territoire et ses habitants 
·  Injecter de l’information, des idées, moteurs du développement 
·  Développer la connaissance dans des secteurs classiques ou « modernes » 
·  Être à l’affût d’idées, d’opportunités à diffuser aux acteurs locaux via les groupes de travail 

THEMES LIES 
Tous 

DESCRIPTION����
·  3 thèmes au cœur du projet de territoire « innovation – environnement », « petite enfance », 

« scolaires », dont la communauté de communes ne possède pas forcément la compétence, 
ont été défini pour une veille active. Ces mots-clés sont l'objet d'une veille de façon à informer 
les acteurs locaux d'opportunités pour le développement du territoire. Les thèmes pourront 
évoluer en fonction des projets. 

·  La veille se fait de plus en plus par des moteurs de recherche ; elle peut être conduite par des 
associations motivées ou par un réseau partenaire sur leurs propres compétences. 

·  Des rapports d'information, des idées, des liens Internet sont mis sur le site dans les rubriques 
concernées (dossiers ad hoc). 

·  La démarche peut passer par des conventions avec les partenaires. 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : diffusion de l’information 
·  A développer : participation à l’enrichissement par les acteurs du territoire 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes via les groupes de travail 
·  Partenaires techniques : associations structurées, structures publiques ou consulaires, individus 

motivés 

MODALITÉS  
·  Budget : néant 
·  Financement : action fondée sur des partenariats donc a priori gratuite – les frais techniques 

sont supportés par la communauté de communes 
·  Pilotage : Bureau 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : production de dossiers documentaires 
·  Conditionnée par : - 
·  Elle permet d’enclencher : enrichissement des groupes de travail et de tout le territoire 

(information publique) 
·  Etat d’avancement – délais : en cours (thèmes définis) 
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Le développement durable au cœur du projet de territoire 
ETRE A L’ECOUTE 

ACCUEIL DES PORTEURS DE PROJETS 
 

OBJECTIFS ����
Encourager et accompagner toutes les idées, quelles  que soient leurs natures 
·  Entretenir une dynamique de développement 
·  Mettre le territoire sur une dynamique de création liée à l'innovation sociale, économique, 

culturelle 

THEMES LIES 
Tous 

DESCRIPTION����
·  Mise en œuvre du principe de « justice » : toute personne qui veut progresser doit être 

encouragée 
·  Élargir l'ouverture en s'intéressant aux microprojets, aux projets sociaux, économiques, 

culturels, associatifs 
·  Poursuivre l’accueil des porteurs de projet avec la présence des partenaires : chambres 

consulaires, réseaux associatifs 
·  Réfléchir à une démarche de parrainage des porteurs de projets : outre le conseil initial, appui 

de personnes ou d’entreprises déjà en place, en se plaçant dans la durée�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : diffusion de l’information, valorisation des projets locaux 
·  A développer : améliorer la connaissance de la communauté de communes auprès des 

porteurs de projets 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques : plate-forme d’initiative locale du Pays Lunévillois, chambres 

consulaires 

MODALITÉS  
·  Budget : Action fondée sur des partenariats donc a priori gratuite 
·  Financement : - 
·  Pilotage : Bureau, groupes de travail (en fonction des thématiques abordées) 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre de projets accueillis - ratio de succès 
·  Conditionnée par : présence effective des partenaires pour jouer le rôle de conseil 
·  Elle permet d’enclencher : aide financière et réussite des projets 
·  Etat d’avancement – délais : accueil en cours et à poursuivre 
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Le développement durable au cœur du projet de territoire 

TRAVAIL EN RESEAU 

ANNUAIRE DES ACTEURS ET DES STRUCTURES 
 

OBJECTIFS ����
Se connaître pour travailler ensemble 
·  Avoir un inventaire (à jour) des forces vives du territoire 
·  Permettre les échanges entre associations 
·  Disposer d'outils pour les phases de travail collaboratif 

THEMES LIES 
Tous 

DESCRIPTION����
·  Lancer le recensement des associations d'abord, des entreprises ensuite, via les mairies et les 

chambres consulaires pour les entreprises 
·  Mise au point d’un questionnaire adressé aux associations via les communes 
·  Création sur le site de la communauté de communes d’une page formulaire (+ aide en ligne) 
·  L’annuaire est en ligne sur Internet, ce qui permet une recherche par entrées géographiques ou 

thématiques. La fiche en ligne est validée par la structure intéressée (auto-contrôle).�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : moins de papier utilisé, valorisation de l’activité économique, création et 

enrichissement par les acteurs du territoire 
·  A développer : donner un rôle de coordination au groupe travaillant sur la communication,  

informer sur les économies d’énergies en informatique 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques : communes, associations, entreprises, chambres consulaires 

MODALITÉS  
·  Budget : néant (lié à la mise en place du site Internet et donc aux actions de communication) 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : Bureau, groupe de travail « communication » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : inscription, fréquentation 
·  Conditionnée par : modification du site Internet, diffusion de l’existence du site Internet 
·  Elle permet d’enclencher : toutes les actions liées à la notion de réseau d'acteurs 
·  Etat d’avancement – délais : site Internet créé, gestion en cours 



 

  Page 11 sur 62 

Le développement durable au cœur du projet de territoire 
TRAVAIL EN RESEAU 

PARTICIPATION A L’ELABORATION D’UN SCOT 
 

OBJECTIFS ����
Planifier le développement à l’échelle du bassin de  vie 
·  Se doter d’un outil de planification pertinent�

THEMES LIES 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 

DESCRIPTION����
·  La Communauté de Communes de la Mortagne est incluse dans le fonctionnement d’un bassin 

de vie qui dépasse les limites de son territoire.�
·  Son évolution est intimement liée à l’évolution de ce bassin de vie.�
·  La réalisation d’un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), permettant de planifier 

l’urbanisme à l’échelle du bassin de vie, est en cours.�
·  La communauté de communes ne peut pas rester en marge de la réalisation d’un tel outil et une 

participation active est essentielle. L’action consiste donc ici à participer à l’élaboration du 
SCOT.�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : concertation, travail en réseau 
·  A développer : orienter les travaux pour permettre d’inclure le développement durable dans le 

projet de SCOT 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : territoires participants à l’élaboration du SCOT, Conseil 

Général 54, Conseil Régional 

MODALITÉS  
·  Budget : cotisations de la communauté de communes à la structure porteuse du SCOT 
·  Financement : - 
·  Pilotage : Bureau 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : réalisation d’un SCOT 
·  Conditionnée par : participation aux réunions 
·  Elle permet d’enclencher : travail en réseau, coordination 
·  Etat d’avancement – délais : en cours, à poursuivre en permanence  
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Le développement durable au cœur du projet de territoire 

EVALUER ET COMMUNIQUER REGULIEREMENT 

RENCONTRE ANNUELLE 
 

OBJECTIFS ����
Valoriser et amplifier la participation des groupes  de travail sous forme de 
rencontres annuelles : « Rencontre en Mortagne » 
·  Élargir la participation en la valorisant sous une forme « institutionnelle » 
·  Enrichir le contenu des dossiers proposés par les groupes de travail 

THEMES LIES 
Tous 

DESCRIPTION����
Les « Rencontres en Mortagne » permettent la réunion tripartite des élus de communes, du 
monde économique (avec les chambres consulaires) et du monde associatif. Outre les échanges 
conviviaux sur l’évolution du territoire, elles sont l’occasion de : 

- soumettre des sujets qui ont une dimension transversale pour les enrichir 
- permettre de faire des propositions au conseil communautaire, d’élaborer le tableau de 

bord territorial et participer à son interprétation 
- amplifier l’implication des élus, des responsables associatifs, des citoyens actifs dans les 

groupes de travail en répondant à l’attente d’échanges transversaux 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : intégration de la notion dans chaque réflexion, rencontre de tous les acteurs du 

territoire, travail transversal sur les projets 
·  A développer : favoriser les échanges entre les acteurs du territoire 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Carrefour des Pays Lorrains sur l’expérience des conseils 

de développement 

MODALITÉS  
·  Budget : 500 €/an 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : Bureau 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre de participants, taux de satisfaction 
·  Conditionnée par : – 
·  Elle permet d’enclencher : cohésion des acteurs 
·  Etat d’avancement – délais : 1ère édition réalisée – rencontres prévues chaque année 

 



 

  Page 13 sur 62 

 
Le développement durable au cœur du projet de territoire 

EVALUER ET COMMUNIQUER REGULIEREMENT 

COMPTES RENDUS REGULIERS EN CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

OBJECTIFS ����
Permettre à tous d’avoir un niveau d’information et  évaluer constamment la mise 
en œuvre du projet 
·  Permettre un suivi et un contrôle par l’ensemble des élus communautaires 
·  Valoriser l’action des groupes de travail 

THEMES LIES 
Tous 

DESCRIPTION����
·  Lors de chaque conseil communautaire (environ tous les 2 mois), un bilan de l’activité des 

groupes de travail sera présenté pour chaque axe stratégique, permettant ainsi à chaque 
délégué communautaire de suivre la mise en œuvre du projet, d’interroger sur celle-ci et d’avoir 
un regard critique et constructif. 

·  Cette action doit permettre un aller – retour entre les groupes de travail et les délégués 
communautaires plus fréquent et de rendre plus cohérente et plus lisible l’action de la 
communauté de communes 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
Existants : - 
A développer : transversalité, cohérence de l’action, évaluation 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 

MODALITÉS  
·  Budget : néant 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : Bureau 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : compte-rendu effectif 
·  Conditionnée par : validation par les élus 
·  Elle permet d’enclencher : enrichissement des actions menées par les groupes de travail, 

construction d’une évaluation permanente 
·  Etat d’avancement – délais : second semestre 2008 
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Le développement durable au cœur du projet de territoire 

EVALUER ET COMMUNIQUER REGULIEREMENT 

ELABORER UN TABLEAU DE BORD TERRITORIAL 
 

OBJECTIFS ����
Se doter d’un outil léger, réactif, permettant de s uivre l’évolution du territoire et 
l’impact des actions par rapport aux problématiques  de la Mortagne 
·  Mobiliser le réseau d’acteurs et augmenter le degré d’implication 
·  Promouvoir la culture de l’évaluation 
·  Suivre l’évolution de la Mortagne pour aider le conseil communautaire à piloter le territoire 
·  Permettre le cas échéant de négocier des actions correctrices avec les partenaires 

THEMES LIES 
Tous 

DESCRIPTION����
Le plan d’action définit des priorités qui répondent à des problématiques ou des choix actés par 
le conseil communautaire. Le tableau de bord se cale sur les décisions prises en conseil 
communautaire pour procurer le plus rapidement possible des informations aux élus et aux 
groupes de travail. 

·  Une liste d’indicateurs est retenue pour permettre une évaluation. Les chiffres liés à ces 
indicateurs doivent être faciles à obtenir et avoir du sens. 

·  Le tableau de bord est public et mis en ligne sur le site Internet�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : évaluation, suivi global 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : tous les producteurs d’information associés dans cette 

action 

MODALITÉS  
·  Budget : néant (lié à la mise en place du site Internet et donc aux actions de communication) 
·  Financement : action fondée sur des partenariats donc a priori gratuite - les frais techniques 

sont supportés par la communauté de communes 
·  Pilotage : Bureau 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : production du tableau de bord, suivi et mise à jour 
·  Conditionnée par : définition d’indicateurs, engagement de production par les structures ou les 

personnes concernées 
·  Elle permet d’enclencher : démocratie participative fondée sur l’évaluation 
·  Etat d’avancement – délais : définition des indicateurs à réaliser en 2008 pour une mise en 

route et une exploitation ensuite 
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Le développement durable au cœur du projet de territoire 

EVALUER ET COMMUNIQUER REGULIEREMENT 

STRATEGIE DE COMMUNICATION����
 

OBJECTIFS ����
Prolonger l’effort de communication sous forme d’un e stratégie multimédia et 
multiforme : papier, Internet, actions partagées 
·  Augmenter l’implication des élus des communes 
·  Faire connaître le territoire aux habitants de la Mortagne et faciliter l’intégration de tous 
·  Promouvoir les services proposés par la communauté de communes 
·  Montrer aux partenaires l’impact des actions financées 

THEMES LIES 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 
« Faciliter la vie quotidienne » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 

DESCRIPTION����
La communauté de communes a développé des outils : bulletin, site Internet, relations presse…  
Néanmoins, l’étude d’attractivité a démontré que ces efforts ne permettaient pas de répondre aux 
besoins. Tous les thèmes d’action de la communauté de communes souffrent encore aujourd’hui 
d’un manque de communication. 
Après la réalisation d’un diagnostic, l’action vise à définir et mettre en œuvre une stratégie 
globale, utile aux actions de tous les groupes de travail. 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : création et enrichissement du site Internet par les acteurs du territoire, vecteur de 

diffusion du développement durable, moins de papier utilisé, valorisation des entreprises et du 
tourisme 

·  A développer : donner un rôle de coordination au groupe « communication », communiquer sur 
les organismes d’aide aux personnes 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : professionnels de la communication existant dans ou 

autour de la Mortagne. 

MODALITÉS  
·  Budget : 2 000 €/an 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : groupe de travail « communication » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : mesure de l’impact de la communication via des enquêtes légères 
·  Conditionnée par : - 
·  Elle permet d’enclencher : démocratie participative et participation plus forte 
·  Etat d’avancement – délais : en cours – à poursuivre en permanence  
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S’INSCRIRE DANS L ’AVENIR EN VALORISANT LE 

CADRE NATUREL ET PATRIMONIAL  

 
Possédant des qualités naturelles et patrimoniales incontestables, le territoire de la Communauté de 
Communes de la Mortagne est soumis à différentes pressions. L’amélioration des voies de 
communications et l’étalement géographique des grandes métropoles entraînent de nombreuses 
convoitises et modifications. Dans ce contexte, l’environnement du territoire est amené à évoluer. 
 
Nous ne pouvons plus attendre pour agir et devons faire chez nous notre propre action pour la 
préservation de l’environnement : pour nous, pour nos enfants, pour la Terre… Comment préserver le 
charme de la Mortagne, ses particularités ? Comment se développer, construire, rénover, sans mettre 
à mal l’identité de nos villages ? Toutes ces questions doivent être au cœur des actions que nous 
mènerons pour que l’authenticité se révèle moderne. 
 
 
 

Faciliter la vie quotid ienne : 
· gestion des  déchets  
· commerce de proxim ité 
· services  à la population 
· services  aux communes  
· transport 
· animation d’un groupe « secrétaires de 

Mairies  » 

Promouvoir et soutenir  
la vie économique : 
· promotion économ ique 
· aides  aux entreprises 
· haut débit 

Permettre à chacun de 
s’épanouir sur le territoire : 
· AGIR sports  
· définition d’une politique jeunesse 
· réflexion sur l’équipement d’un gym nase 

Servir tous les habitants 

Effacer les coupures territoriales 
et sociales, internes e t externes 

S’enrichir des échanges avec 
les autres :  
· coopération décentralisée 
· actions  intergénérationnelles  et 

avec les écoles  
· dém arche Pays  

Fa voriser le lien social et l’animation 
du territoire : 
· soutien aux actions  culturelles  
· m ise en réseau des  bibliothèques   
· anim ations  contes  
· équipement et diffus ion culturels  

en milieu rural 

Promouvoir l’ identité du territoire : 
· guides  découverte de la Mortagne 
· opérateur touris tique 
· signalétique touris tique 
· accueil touris tique en m ilieu rural 
· antenne d’Office du Tourisme 

Associer tous les acteurs à 
la construction et à la mise 

en œuvre du projet  

Garantir l ’accès à un cadre naturel 
et patrimonial de qualité :  
· aménagem ent des  cours  d’eau 
· embellissement des comm unes  
· actions  vergers  
· réalisation d’une charte paysagère 

Réaliser un urbanisme à 
visage humain :  
· form ation urbanisme 
· aide aux documents  d’urba-

nism e 

S’inscrire dans l’avenir en valorisant 
le cadre naturel et patrimonia l 

Améliorer les performances environne-
mentales : 
· aider l’habitat durable et l’habitat traditionnel 
· aider la réalisation de bâtiments  durables  

d’entreprises  
· énergies renouvelables  
· économies  d’énergies   
· circulations  douces  

Le développement durable au 
cœur du projet  

appel à projets développement durable 
être à l’écoute 

travail en réseau 
Évaluer et communiquer 

régulièrement 
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�  Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité 

Le patrimoine rural et environnemental de la Communauté de Communes de la Mortagne a été 
préservé jusqu’à aujourd’hui. La situation géographique éloignée des grands centres urbains, vécue 
auparavant comme une contrainte de développement, a forgé l’identité actuelle du territoire, en 
protégeant jusqu’à aujourd’hui ce patrimoine. Nous devons garantir cet héritage à nos successeurs, 
pour qu’ils puissent bénéficier à leur tour des éléments remarquables que nous possédons. 
 
 
 
Les actions suivantes nous aiderons à atteindre cet objectif : 
 

�  Aménagement des cours d’eau  : réalisation d’un programme de restauration des cours d’eau 
du territoire. 

 
�  Embellissement des communes  : formations des particuliers et des communes aux 

techniques paysagères et à l’aménagement des villages, organisation de concours. 
 

�  Actions vergers  : mise en œuvre d’actions (formations / sensibilisation) permettant de mettre 
en valeur le patrimoine arboricole du territoire. 

 
�  Réalisation d’une charte paysagère  : mise en place d’un document de référence indiquant les 

orientations partagées par les habitants et les élus en terme de paysages. 
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S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial 
GARANTIR L’ACCES A UN CADRE NATUREL ET PATRIMONIAL DE QUALITE 

AMENAGEMENT DES COURS D’EAU ����
 

OBJECTIFS ����
Gérer les cours d’eau dans une démarche de qualité environnementale 
·  Maîtrise des débits (sécheresse, inondations) 
·  Gestion de la ressource (eau potable) 
·  Qualité des eaux et des paysages�
·  Préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources�

THEMES LIES 
« Réaliser un urbanisme à visage humain » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 

DESCRIPTION����
Que ce soit en période normale ou lors de débordements, la Mortagne et ses affluents (bassin 
versant) sont des éléments capitaux de l’organisation territoriale. Leur gestion et leur 
aménagement sont donc essentiels pour garantir l’équilibre du territoire. 
Les travaux envisagés intégreront des pratiques respectueuses de l’environnement (entretien des 
berges, plantations, maintien de la biodiversité) 
L’action prévue se déroule en deux temps : une étude préalable et un programme de travaux 
pour réguler les eaux et aménager les berges. La concertation et la formation devront être 
intégrées à chacune de ces deux phases. 
Les travaux seront réalisés selon 6 thématiques principales : 

- Traitement de la végétation des berges ; 
- Plantations d’espèces adaptées au bord des cours d’eau ; 
- Restauration d’annexes hydrauliques de la Mortagne ; 
- Protections de berges ; 
- Gestion d’atterrissements dans le lit des cours d’eau ; 
- Aménagement des zones piétinées par le bétail. 

Ce programme sera accompagné d’un travail de sensibilisation auprès des scolaires de cycle 3 
(CE2, CM1 et CM2). 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : association à la démarche de tous les acteurs concernés, amélioration de la qualité 

de l’eau et du paysage, respect de la dynamique naturelle des cours d’eau 
·  A développer : travail avec les territoires voisins, emploi d’entreprises locales, appel à des 

chantiers d’insertion, prise en compte du risque inondation 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : DIREN, Agence de l’eau, bureau d’études, CPIE, Conseil 

Général 54 

MODALITÉS  
·  Budget : 37 000 € HT (maîtrise d’œuvre) + 450 000 € HT (estimation travaux) sur cinq ans 
·  Financement : communauté de communes + Conseil Général 54 + Agence de l’Eau Rhin-

Meuse 
·  Pilotage : groupe de travail « cours d’eau » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : qualité de l’eau, linéaire de cours d’eau restaurés 
·  Conditionnée par : autorisations et partenariats financiers 
·  Elle permet d’enclencher : qualité paysagère et environnementale, sensibilisation à la place des 

cours d’eau dans le territoire 
·  Etat d’avancement – délais : étude réalisée, travaux prévus entre 2008 et 2012 
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S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial  

GARANTIR L’ACCES A UN CADRE NATUREL ET PATRIMONIAL DE QUALITE 

EMBELLISSEMENT DES COMMUNES 
 

OBJECTIFS ����
Améliorer le cadre de vie collectif 
·  Améliorer l'apparence des villages en restant compatible avec la notion d'identité territoriale et 

d'authenticité 
·  Créer des solidarités 
·  Apporter des idées, de nouvelles pratiques 

THEMES LIES 
« réaliser un urbanisme à visage humain » 
« promouvoir l’identité du territoire » 

DESCRIPTION����
·  Aide aux particuliers pour la création : reconnaissance et récompense des meilleures initiatives 

paysagères individuelles 
·  Formations, actions de sensibilisation à l’embellissement des villages mettant en avant les 

pratiques respectueuses de l’environnement (nécessitant peu d’intrants et permettant 
notamment des économies d’eau) 

·  L’action pourra être élargie aux jardins potagers participants pleinement à l’aménagement des 
villages et à l’échange de pratiques.�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : amélioration du cadre de vie, démarche participative, sensibilisation des communes 

et des habitants, promotion des plantes vivaces, maintien d’emplois locaux 
·  A développer : pratiques respectueuses de l’environnement et du patrimoine, amélioration de la 

communication auprès des habitants, travail avec les écoles, incitation à l’utilisation d’espèces 
anciennes et locales, échange de plantes et d’expériences 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : CAUE, Conseil Général 54 (CDT), associations, autres 

collectivités 

MODALITÉS    
·  Budget : 1 000 €/an  
·  Financement : communauté de communes  
·  Pilotage : groupe de travail « paysage » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre de lauréats aux concours, nombre d’actions collectives, de 

participants, évolution générale du cadre de vie 
·  Conditionnée par : -  
·  Elle permet d’enclencher : développement des villages, rénovation du cadre collectif 
·  Etat d’avancement – délais : action en cours, à mener tous les ans 
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S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial 

GARANTIR L’ACCES A UN CADRE NATUREL ET PATRIMONIAL DE QUALITE 

ACTIONS VERGERS 
 

OBJECTIFS ����
Renforcer la vocation arboricole du territoire 
·  Préserver un élément fondamental du paysage local et de la biodiversité (variétés locales) 
·  Renforcer le lien social par cette démarche, notamment en direction des nouveaux habitants et 

des nouvelles générations 
·  Transmettre des savoir-faire autour de l’arboriculture et de l’utilisation des fruits�

THEMES LIES 
« S’enrichir des échanges avec les autres » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 
« Améliorer les performances environnementales » 

DESCRIPTION����
La Communauté de Communes de la Mortagne, comme la Lorraine, s’enorgueillit de ses vergers. 
La réalisation d’actions de type Opération Programmée d’Amélioration des Vergers (OPAV) 
permettant de mettre en valeur, rajeunir et développer les vergers privés ou d’entreprises 
agricoles revêt donc une importance particulière sur le territoire. 
·  L’action se décline de la manière suivante :  

- sensibilisation de la population 
- conseils techniques individuels et collectifs et sessions de formation 
- distributions de plants 
- développement d’actions autour des produits du terroir 
- lien avec la restauration et le commerce�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : formation des habitants aux techniques de taille, échanges d’expériences, maintien 

de variétés anciennes locales, préservation du patrimoine, formation sur les traitements doux 
·  A développer : organisation d’échanges de plants et de greffons, formation à la transformation 

des fruits, à l’entretien etc… 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : AREL (Conseil Régional), Chambre d’agriculture, CAUE, 

Association des Croqueurs de Pommes, partenariats privés 

MODALITÉS  
·  Budget : à définir 
·  Financement : communauté de communes, AREL 
·  Pilotage : groupe de travail « paysage » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre de participants, nombre d’arbres plantés, sessions de 

formation… 
·  Conditionnée par : mise en place d’un programme cohérent et capacité d’animation par les 

partenaires 
·  Elle permet d’enclencher : qualité paysagère, valorisation de produits du territoire, animation 

locale… 
·  Etat d’avancement – délais : réalisation de quelques formations jusqu’à présent, action OPAV à 

prévoir à partir de 2009 
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S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial 

GARANTIR L’ACCES A UN CADRE NATUREL ET PATRIMONIAL DE QUALITE 

REALISATION D’UNE CHARTE PAYSAGERE 
 

OBJECTIFS ����
Connaître, préserver, aménager les paysages de la M ortagne via une charte 
paysagère concertée 
·  Préserver les paysages par un document non opposable aux tiers, mais accepté collectivement 

par les habitants et leurs élus�

THEMES LIES 
« Réaliser un urbanisme à visage humain » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 

DESCRIPTION����
Les paysages se modifient plus ou moins vite : ils sont la richesse du territoire de la communauté 
de communes, un bien collectif qui peut se défaire subrepticement. 
L’action vise à définir de façon concertée un programme, des zones (aménageables ou sensibles 
à protéger) de façon à permettre aux investisseurs d’agir en connaissance de cause :  

- État des lieux (le patrimoine), sensibilités et fragilités 
- Définition de zones : surfaces, linéaires d’arbres, vues… 
- Définition d’objectifs collectifs et moyens d’actions 
- Information, promotion, observatoire des paysages�
- Mise en place d’actions de préservation ou de restauration�
- Création de liens avec les politiques d’urbanisme, de gestion des eaux, de développement 

économique, de tourisme,…�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : amélioration du cadre de vie, valorisation de l’identité, document de 

programmation 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Conseil Régional via l’AREL, Conseil Général 54, DIREN, 

CAUE, Agence de l’eau… 

MODALITÉS  
·  Budget : 4 000 € en 2009 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : groupe de travail « paysage » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : lancement de la démarche 
·  Conditionnée par : réflexion interne de la communauté de communes, conseils de l’AREL 
·  Elle permet d’enclencher : mise en synergie de toutes les actions ayant un rapport avec le 

cadre de vie. 
·  Etat d’avancement – délais : actions ponctuelles réalisées, réflexion à initier en 2008 (pour tenir 

compte du temps d’élaboration : achèvement vers 2010)  
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�  Réaliser un urbanisme à visage humain 

Le territoire évolue. Jusqu’à récemment, cette évolution était presque « naturelle ». Elle se faisait en 
fonction de volontés locales, dans la lignée de ce qui se réalisait auparavant. A présent, l’urbanisme ne 
peut plus seulement se voir à un échelon communal. Il nous faut nous projeter dans le territoire qui 
nous environne et savoir quelle évolution nous voulons. Le respect des valeurs du territoire étant une 
volonté partagée sur la Mortagne, l’urbanisme sera une clé pour aboutir à cet objectif. 
 
Cela se traduira au travers des actions suivantes : 
 
 
 

�  Formation urbanisme  : sensibilisation et apports d’outils de réflexion à l’urbanisme auprès des 
élus et secrétaires de mairies du territoire. 

 
�  Aide aux documents d’urbanisme  : appui auprès des communes désirant mettre en place 

des documents d’urbanisme. 
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S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial 

REALISER UN URBANISME A VISAGE HUMAIN 

FORMATION URBANISME 
 

OBJECTIFS ����
Sensibiliser et former aux documents d’urbanisme 
·  Permettre aux élus communaux de posséder tous les éléments leur permettant d’appréhender 

les problématiques liées à l’urbanisme dans leurs communes 
·  Permettre aux secrétaires de Mairies d’être bien informées des procédures d’urbanisme et 

favoriser les échanges avec leurs collègues�

THEMES LIES 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 
« Améliorer les performances environnementales » 
« Faciliter la vie quotidienne » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 

DESCRIPTION����
·  Les élus communaux ne sont pas toujours sensibilisés à l’importance des documents 

d’urbanisme pour une gestion durable des communes. De plus, les secrétaires de mairies 
ressentent régulièrement des besoins de formation au sujet de l’instruction des permis de 
construire. 

·  Parallèlement à ce constat, une réflexion a été initiée autour du développement durable dans 
l’habitat et l’urbanisme.�

·  Un programme de formation à destination des élus et secrétaires de mairies a été élaboré�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : sensibilisation aux évolutions du territoire, répondre aux besoins de formation et de 

sensibilisation, prendre en compte le développement durable dans les documents d’urbanisme, 
prendre en compte les besoins de la population dans les documents d’urbanisme 

·  A développer : réalisation de documents d’urbanisme sur le territoire intercommunal 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : CAUE – DDE – Ordre des Architectes – Mairie Conseils – 

Association des Maires 

MODALITÉS  
·  Budget : 1 000 €  
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : groupe de travail « urbanisme » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre de formations, nombre de participants aux formations, 

satisfaction des participants 
·  Conditionnée par : la volonté des élus et secrétaires de mairies de participer 
·  Elle permet d’enclencher : une réflexion globale et commune sur l’avenir de l’urbanisme du 

territoire 
·  Etat d’avancement – délais : plan de formation en cours (programme sur 2007-2009)  
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S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial 

REALISER UN URBANISME A VISAGE HUMAIN 

AIDE AUX DOCUMENTS D’URBANISME 
 

OBJECTIFS ����
Doter l’ensemble des communes de documents d'urbani sme 
·  Encourager les communes à mettre en place des documents d’urbanisme 
·  Accompagner les communes dans leurs démarches 
·  Préserver le bâti, le cadre collectif (usoirs, places, chemins…) 

THEMES LIES 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 
« Améliorer les performances environnementales » 
« Faciliter la vie quotidienne » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 

DESCRIPTION����
Les maires sont souvent désarmés faute d'outils de planification, de réglementation. L'action vise, 
en lien avec les professionnels et les partenaires, à sensibiliser les acteurs à la protection de 
l'identité, sans aboutir à une fossilisation du cadre de vie. 
Aujourd’hui, quatre communes sont dotées d’un Plan d’Occupation des Sols (POS) sur les 17 
que compte le territoire. 
·  L'action s'efforcera de prendre le problème par de multiples entrées : 1) l'exemple, 2) le rappel 

de ce qui fonde l'identité visuelle des villages, 3) la mise en évidence des outils à la disposition 
des communes : règlement d'urbanisme, carte communale, Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

·  L'action sera enrichie en amont par un travail écrit sur l'identité (document pour les 
constructeurs) et en aval par une aide à la réalisation de projets conformes aux vœux des 
collectivités. 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : sensibilisation aux évolutions du territoire 
·  A développer : prise en compte du développement durable et des besoins de la population dans 

les documents d’urbanisme, répondre aux besoins de formation et de sensibilisation 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : CAUE – DDE - Ordre des Architectes 

MODALITÉS  
·  Budget : 500 €/an 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : groupe de travail « urbanisme » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : organisation d'une politique d'information et de supports dédiés à cette 

action 
·  Conditionnée par : stratégie à valider avec le CAUE – volonté des communes 
·  Elle permet d’enclencher : aide ciblée à l'habitat, accélération de la définition de plans 

d'urbanisme pour les communes motivées 
·  Etat d’avancement – délais : 2009 
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�  Améliorer les performances environnementales 

Pour s’inscrire dans l’avenir, la Communauté de Communes de la Mortagne doit réaliser des actions 
durables et respectueuses de l’environnement. Le développement de technologies de pointe en terme 
d’énergie est donc apparu comme domaine prioritaire lors des réflexions des groupes de travail. 
Les actions concerneront des domaines très transversaux, allant de la production à l’économie 
d’énergies : 
 
 
 

�  Aider l’habitat durable et l’habitat traditionnel  : favoriser la restauration d’habitat traditionnel 
et la construction ou l’amélioration d’habitat permettant d’intégrer la qualité environnementale 
du bâtiment 

 
�  Aider à la réalisation de bâtiments durables d’entr eprises  : favoriser la construction ou 

l’amélioration de bâtiments d’entreprises permettant d’intégrer la qualité environnementale du 
bâtiment 

 
�  Energies renouvelables  : valoriser les filières énergétiques renouvelables 

 
�  Economies d’énergies  : favoriser la réalisation et l’utilisation d’équipements permettant 

d’économiser les énergies 
 

�  Circulations douces  : développer les possibilités de circuler sans consommation d’énergies 
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S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial 
AMELIORER LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES 

AIDER L’HABITAT DURABLE ET L’HABITAT TRADITIONNEL 
 

OBJECTIFS ����
Aider la sauvegarde de l’habitat traditionnel et la  réalisation d’habitat durable 
·  Aider au développement de l'habitat prenant en compte la globalité du projet : qualité 

paysagère, amélioration des performances environnementales�

THEMES LIES 
« Réaliser un urbanisme à visage humain » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 

DESCRIPTION����
Dans le cadre du renforcement de l'attractivité territoriale, la Communauté de Communes de la 
Mortagne a entrepris d'aider certains projets immobiliers, notamment la transformation de 
granges en habitation. L'action élargit le cadre de l'intervention en aidant les projets immobiliers 
recherchant la qualité environnementale (baisse des consommations d’énergies, utilisation de 
matériaux durables, d’énergies renouvelables…) dans le respect du patrimoine lorrain par : 

- des aides financières à la valorisation de l’habitat traditionnel et l’habitat durable 
- la sensibilisation des entreprises à la gestion des déchets de chantiers.�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : préservation de l’identité architecturale 
·  A développer : formation des professionnels, amélioration du cadre de vie, du confort et de 

l’offre locative, utilisation des ressources et des entreprises locales, réflexion entre les différents 
groupes de travail, réflexion sur l’amélioration des performances énergétiques 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Espace Info-Energie – CAUE – Conseil Général 54 

MODALITÉS  
·  Budget : 17 500 € par an 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : groupe de travail « urbanisme » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre de dossiers traités et aidés, nombre de réunions de 

sensibilisation, nombre d’artisans du territoire sensibilisés 
·  Conditionnée par : politique de sensibilisation des habitants, des artisans, des promoteurs, 

dialogue en amont avec les demandeurs, élaboration d'une charte d'intervention en lien avec la 
politique d'urbanisme 

·  Elle permet d’enclencher : développement raisonné des villages 
·  Etat d’avancement – délais : actions de restauration et d’aménagement de bâtiments anciens 

engagées, actions sur les performances environnementales et la qualité paysagère des 
nouveaux bâtiments à initier à partir de 2008 
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S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial 

AMELIORER LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES 

AIDER A LA REALISATION DE BATIMENTS DURABLES 
D’ENTREPRISES 
 

OBJECTIFS ����
Positionner la Communauté de Communes de la Mortagn e dans le développement 
économique durable et la Haute Qualité Environnemen tale 
·  Développement économique et emploi 
·  Démontrer que la performance environnementale n’est pas un frein au développement 

économique  

THEMES LIES 
« Promouvoir l’identité du territoire » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 

DESCRIPTION����
La Mortagne a choisi le développement durable pour asseoir son « positionnement territorial ». 
L'artisanat, dont celui du bâtiment, est celui qui se développe le plus spontanément. L'action vise 
à soutenir toute initiative de création de bâtiment d’entreprise répondant aux objectifs de 
développement durable fixés par la communauté de communes. 
·  Recherche et sensibilisation de candidats 
·  Soutien à la création ou à l’extension de bâtiments 
·  Création d’un environnement propice au développement des bâtiments d’entreprises respectant 

l’environnement 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : réflexion entre les différents groupes de travail, réflexion sur l’amélioration des 

performances énergétiques, la formation des professionnels, utilisation des ressources et des 
entreprises locales 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques : CAPEMM - DDE – ADEME – CAUE - Chambres consulaires 

MODALITÉS  
·  Budget : à définir 
·  Financement : communauté de communes + partenaires 
·  Pilotage : groupes de travail « urbanisme » et « économie » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre de projets 
·  Conditionnée par : la motivation des entrepreneurs 
·  Elle permet d’enclencher : une émulation autour des technologies à la pointe du développement 

durable 
·  Etat d’avancement – délais : réflexion à initier en 2008  
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S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial 

AMELIORER LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES 

ENERGIES RENOUVELABLES 
 

OBJECTIFS ����
Favoriser l’utilisation des énergies renouvelables 
·  Proposer un plan de développement à la mesure du territoire (ou avec ses voisins) 
·  Contribuer à limiter les transports d’énergies 

THEMES LIES 
« Promouvoir l’identité du territoire » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 

DESCRIPTION����
·  La hausse du prix de revient des énergies fossiles remet les énergies alternatives dans le 

champ du possible et du rentable. La communauté de communes doit se saisir de cette 
situation pour permettre leur développement. Elle accompagnera les projets de production et 
d’utilisation des énergies alternatives des particuliers, des collectivités et des entreprises du 
territoire. Cet accompagnement sera lié à des incitations, des sensibilisations des habitants et 
des scolaires aux enjeux de l’utilisation des énergies alternatives. �

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : -  
·  A développer : valorisation des ressources locales, soutien au développement d’activités en 

pointe du développement durable 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes et Pays (étude sur la filière bois) 
·  Particuliers, collectivités et entreprises pour la mise en place des projets 
·  Collectivités pour les opérations groupées 
·  Entreprises pour la mise en place des filières 
·  Partenaires techniques : ADEME, Pays Lunévillois, Espace Info Energie, AREL 

MODALITÉS  
·  Budget : à définir  
·  Financement : Conseil Régional, Conseil Général 54 
·  Pilotage : groupes de travail « économie » et « urbanisme » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre d’opérations engagées, bilan des expérimentations et opérations 
·  Conditionnée par : engagement des partenaires 
·  Elle permet d’enclencher : lien avec le développement durable : augmenter la performance 

économique de la Mortagne en diminuant les « importations » d'énergies non renouvelables 
·  Etat d’avancement – délais : étude sur la filière bois prévue en 2008  
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S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial 

AMELIORER LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES  

ECONOMIES D’ENERGIES  
 

OBJECTIFS ����
Favoriser les actions permettant d’économiser l’éne rgie ����

THEMES LIES 
« Promouvoir l’identité du territoire » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 

DESCRIPTION����
La hausse du prix de revient des énergies fossiles amène aujourd’hui de nombreuses personnes 
à chercher à maîtriser leurs consommations d’énergies et à ne plus être dépendants de ces 
énergies fossiles. Cette situation amène les objectifs économiques personnels et les objectifs 
environnementaux à converger. 
Avant même de penser à se tourner vers d’autres sources d’énergies, il est important de savoir si 
les consommations actuelles sont maîtrisées. Une sensibilisation aux économies d’énergies sera 
donc réalisée sur le territoire, accompagnée d’un bilan énergétique des habitations, entreprises et 
bâtiments publics du territoire. 
A partir de ce bilan, il sera alors possible de déterminer de quelle manière mettre en place un 
soutien à la réalisation de projets permettant des économies d’énergies sur le territoire.�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : soutien au développement d’activités en pointe du développement durable, 

économies d’énergies 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes, particuliers, collectivités, entreprises 
·  Partenaires techniques : ADEME, Pays Lunévillois, AREL 

MODALITÉS  
·  Budget : à définir 
·  Financement : Conseil Régional, Conseil Général 54 
·  Pilotage : groupe de travail « urbanisme » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : réalisation d’un diagnostic, nombre de projets réalisés, estimation des 

quantités d’énergies économisées 
·  Conditionnée par : participation des partenaires 
·  Elle permet d’enclencher : augmentation de la performance économique et énergétique de la 

Mortagne en diminuant les « importations » d'énergies non renouvelables, mise en place de 
technologies de pointe en terme de développement durable 

·  Etat d’avancement – délais : diagnostic énergie prévu pour le second semestre 2008  



 

  Page 30 sur 62 

S’inscrire dans l’avenir en valorisant le cadre naturel et patrimonial 
AMELIORER LES PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES 

CIRCULATIONS DOUCES 
 

OBJECTIFS ����
Créer un réseau de circulations douces 
·  Nouveau positionnement environnemental et touristique 
·  Diversifier l’offre touristique par une plus-value environnementale�

THEMES LIES 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 

DESCRIPTION����
Dans la recherche d’un positionnement touristique et environnemental, l’ancrage sur les 
circulations douces (non motorisées) peut être un plus à la fois différent et à la portée du 
territoire. Cela peut se traduire de différentes manières : 
·  Intégration de l’existant (sentiers, vélorail), création de nouveaux circuits pédestres, cycles, 

cheval… Action de balisage, guides, information touristique... 
·  Création de produits clés en mains : location de matériel, gîte rural, accueil à la ferme, topo-

guides, animations ; appui à de nouveaux opérateurs (loueurs) 
·  Promotion forte sur ce projet que rien n’interdit de relier aux sentiers vosgiens ou sous une 

forme de liaison de vallée à vallée (Meurthe-Mortagne-Moselle) 
·  Renforcer l’image de la Mortagne comme territoire à la pointe de la performance 

environnementale 
·  Coordination sur ce même sujet avec la Communauté de Communes du Bayonnais et les 

autres territoires voisins�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : draisines 
·  A développer : travail avec les territoires voisins, préservation et mise en valeur de la qualité 

paysagère de la vallée, mise en place d’activités innovantes 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Conseil Général 54, Conseil Régional, Comité 

Départemental du Tourisme, CAUE, Pays Lunévillois… 
·  Cette action est plus une définition d’un plan de valorisation (et de coordination) qu’un 

investissement proprement dit 

MODALITÉS  
·  Budget : 3 000 euros à partir de 2009 
·  Financement : communauté de communes + CDL 
·  Pilotage : groupe de travail « tourisme – patrimoine » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : création d’un réseau, notoriété et fréquentation 
·  Conditionnée par : acceptation politique – mise en cohérence de toutes les actions 
·  Elle permet d’enclencher : développement d’activités économiques, modification de l’image de 

marque 
·  Etat d’avancement – délais : 2009 et mise en œuvre en 2010, après établissement d'un plan 

d'actions fédérant tous les acteurs locaux  
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EFFACER LES COUPURES TERRITORIALES ET 

SOCIALES , INTERNES ET EXTERNES 

Composée de communes de petite taille, agricoles, la Communauté de Communes de la Mortagne 
possède sans conteste un territoire rural. Il n’en est pas pour autant homogène. Certaines communes 
s’approchent des enjeux urbains, d’autres se mettent en retrait. Les nouveaux résidents ne sont pas 
toujours intégrés à la population locale. Certains habitants se sentent isolés, d’autres, mobiles, ont 
accès à tout ce dont ils ont besoin. L’âge peut également être un accélérateur de ces différences. 
 
Diffuser les fruits de la croissance tout en préservant la richesse du patrimoine commun apparaît donc 
nécessaire. Il faut trouver pour chacun, chaque commune un rôle dans la Mortagne, dans un scénario 
commun et éviter les « coupures enfermement ». 
 
 
 

Faciliter la vie quotidienne : 
· gestion des déchets  
· commerce de proxim ité 
· services  à la population 
· services  aux communes  
· transport 
· animation d’un groupe « secrétaires  de 

Mairies  » 

Promouvoir et soutenir  
la vie économique : 
· prom otion économ ique 
· aides  aux entreprises  
· haut débit 

Permettre à chacun de 
s’épanouir sur le territoire : 
· AGIR sports  
· définition d’une politique jeunesse 
· réflexion sur l’équipem ent d’un gymnase 

Servir tous les habitants 

Effacer les coupures territoriales 
et sociales, internes e t externes 

S’enrichir des échanges avec 
les autres :  
· coopération décentralisée 
· actions  intergénérationnelles  et 

avec les  écoles  
· démarche Pays 

Fa voriser le lien social et l ’animation 
du territoire : 
· soutien aux actions  culturelles  
· m ise en réseau des bibliothèques  
· anim ations  contes  
· équipement et diffus ion culturels  

en milieu rural 

Promouvoir l’ identité du territoire : 
· guides découverte de la Mortagne 
· opérateur touris tique 
· s ignalétique touris tique 
· accueil touris tique en m ilieu rural 
· antenne d’Office du Tourisme 

Associer tous les acteurs à 
la construction et à la mise 

en œuvre du projet  

Garantir l ’accès à un cadre naturel 
et patrimonial de qualité :  
· aménagement des cours  d’eau 
· embellissement des  comm unes 
· actions  vergers  
· réalisation d’une charte paysagère 

Réaliser un urbanisme à 
visage humain :  
· form ation urbanisme 
· aide aux documents  d’urba-

nism e 

S’inscrire dans l’avenir en valorisant 
le cadre naturel et patrimonia l 

Améliorer les performances environne-
mentales : 
· aider l’habitat durable et l’habitat traditionnel 
· aider la réalisation de bâtiments  durables  

d’entreprises  
· énergies  renouvelables  
· économies d’énergies   
· circulations  douces 

Le développement durable au 
cœur du projet  

appel à projets développement durable 
être à l’écoute 

travail en réseau 
évaluer et communiquer 

régulièrement 
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�  Promouvoir l’identité du territoire 

Pour ne pas se sentir exclu d’un territoire, un habitant doit en être fier. Il lui est alors plus facile de s’y 
investir, d’apporter sa contribution à l’évolution des choses. Notre rôle est donc de permettre à chacun 
de s’approprier la Mortagne. Pour cela, il est primordial que nos actions soient bien connues de tous. 
L’information touristique aura une place centrale dans cet objectif. Sa réalisation ouvrira non seulement 
la connaissance de leur territoire aux habitants, mais elle amènera aussi les visiteurs à en apprécier les 
charmes. 
 
La mise en œuvre des actions suivantes permettra cette réalisation : 
 
 
 

�  Guides-découverte de la Mortagne  : réalisation d’un ensemble de guides thématiques 
permettant aux habitants et aux touristes de découvrir ou de mieux connaître le territoire 

 
�  Opérateur touristique  : s’appuyer sur les acteurs du territoire pour mener l’animation 

touristique 
 

�  Signalétique touristique  : mise en place d’une signalétique permettant d’améliorer la lisibilité 
des atouts du territoire 

 
�  Accueil touristique en milieu rural  : appuyer la création d’équipements d’accueil 

 
�  Antenne d’Office du Tourisme  : renforcer l’information en saison touristique 
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

PROMOUVOIR L’IDENTITE DU TERRITOIRE  

GUIDES-DECOUVERTE DE LA MORTAGNE ����
 

OBJECTIFS ����
Publier des guides touristiques et thématiques 
·  Valorisation de l’identité des villages 
·  Promotion touristique�

THEMES LIES 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 

DESCRIPTION����
·  A partir d’une monographie générale du territoire intercommunal (histoire, paysages, 

géographie, activités,…), publier un ensemble de guides et fiches thématiques, permettant aux 
habitants – notamment aux nouveaux – de disposer de repères, et aux touristes de disposer 
d’éléments de découverte. 

·  Exemples de fiches ou de guides thématiques possibles : 
- charte de bienvenue 
- guide général au service de la politique touristique 
- fiche ou page par village (pour l’accueil des habitants) au service de la politique d'accueil 
- guide pour l’accueil des constructeurs et rénovateurs au service d'un urbanisme et d’un 

cadre de vie préservé 
- … 

·  Editions mises à jour régulièrement (fiches par villages), publiées également sur le site Internet 
de la communauté de communes et utilisables par les scolaires�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : mobilisation des acteurs locaux, création de solidarité 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : CAUE, associations locales, communes 

MODALITÉS  
·  Budget : 12 500 € par an 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : groupe de travail « tourisme - patrimoine » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : édition, diffusion, réception par les habitants 
·  Conditionnée par : collaboration active de tout le territoire 
·  Elle permet d’enclencher : actions de développement et identité locale 
·  Etat d’avancement – délais : à initier en 2009 
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

PROMOUVOIR L’IDENTITE DU TERRITOIRE 

OPERATEUR TOURISTIQUE����
 

OBJECTIFS ����
Développer le rôle de l'association Val de Mortagne  comme opérateur touristique 
·  Avoir une structure d'intervention souple et motivée, capable de créer les synergies entre 

acteurs et publics 
·  Gérer des équipements ou des activités�

THEMES LIES 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 
« S’enrichir des échanges avec les autres » 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 

DESCRIPTION����
L'association Val de Mortagne rassemble en son Conseil d’Administration les acteurs touristiques 
privés et les communes. Elle a une vocation d'animation et de développement touristique : c’est 
un outil nécessaire dans le cadre de la politique de développement du tourisme (au sens large). 
·  La communauté de communes pourrait confier à l'association des missions de promotion ; 
·  Val de Mortagne, dans le cadre d'une convention et d'un contrat d'objectifs, serait épaulée par 

une dotation financière.�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : réalisation d’un travail collectif avec les associations du territoire, maintien 

d’emplois locaux 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Comité Départemental du Tourisme, Office de Tourisme 

MODALITÉS  
·  Budget : 10 000 euros par an à partir de 2009 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : groupe de travail « tourisme – patrimoine » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : rapport d’activité de l'association 
·  Conditionnée par : restructuration de l'association 
·  Elle permet d’enclencher : politique active d'animation et de promotion 
·  Etat d’avancement – délais : réflexion en cours, contrat d’objectif à bâtir en 2008 pour 

démarrage du partenariat en 2009  
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

PROMOUVOIR L’IDENTITE DU TERRITOIRE 

SIGNALETIQUE TOURISTIQUE����
 

OBJECTIFS ����
Mieux faire connaître le territoire et faciliter sa  découverte 
·  Renforcer la connaissance du territoire, des lieux, des activités 
·  Donner une idée plus fine de la richesse locale en incitant les visiteurs à s’arrêter, à flâner, et 

ensuite à diffuser une idée positive du territoire 
·  Aider les habitants à « comprendre » le territoire�

THEMES LIES 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 
« Faciliter la vie quotidienne » 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 

DESCRIPTION����
Les grands sites sont indiqués et les grandes directions font l’objet de panneaux routiers. En 
revanche, les sites intermédiaires ne sont pas signalés, ce qui donne une idée du patrimoine 
local très appauvrie. 
·  L’action vise, en accord avec les politiques adoptées en Meurthe-et-Moselle, à définir un plan 

de signalisation de niveau intermédiaire d’abord sous la responsabilité de la communauté de 
communes, puis à inciter les communes à réaliser un affichage de proximité auprès des lieux 
qu’elles souhaitent valoriser. 

·  Cette action sera couplée avec une inscription sur Internet des lieux à valoriser et avec l’édition 
des documents de promotion touristique.�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : valorisation des ressources locales, consultation des autres groupes de travail 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Relais souhaité des communes pour le balisage de proximité et petit patrimoine 
·  Partenaires techniques : Comité Départemental du Tourisme, Conseil Général 54, DDE, CAUE, 

associations locales 

MODALITÉS  
·  Budget : 24 000 euros en 2010 
·  Financement : communauté de communes + CDL 
·  Pilotage : groupes de travail « tourisme – patrimoine », « communication » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : réalisation du balisage, fréquentation des sites 
·  Conditionnée par : stratégie commune, lien avec balisage du département  
·  Elle permet d’enclencher : promotion touristique 
·  Etat d’avancement – délais : réflexion à initier en 2009 (établissement d’un plan concerté) – 

démarrage en 2010  
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

PROMOUVOIR L’IDENTITE DU TERRITOIRE 

ACCUEIL TOURISTIQUE EN MILIEU RURAL ����
 

OBJECTIFS ����
Renforcer l’offre d’accueil en milieu rural 
·  Créer des équipements d'accueil 
·  Créer des revenus complémentaires 
·  Renforcer l’image de la Mortagne dans le cadre de sa stratégie touristique en mettant l'accent 

sur la qualité environnementale�

THEMES LIES 
« Promouvoir le lien social et l’animation du territoire » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 
« Améliorer les performances environnementales » 

DESCRIPTION����
Développer un tourisme de week-end pour une clientèle urbaine passe par un renforcement des 
structures d’accueil en milieu rural. 
·  L’action prévoit une aide intellectuelle et financière aux porteurs de projets désireux de créer ou 

de développer des produits tels que : gîte rural, table d’hôte, accueil d’enfants à la ferme, ferme 
auberge… tout en s'engageant dans une démarche de développement durable 

·  Un soutien financier supplémentaire sera prévu en cas de réalisations à haute performance 
environnementale 

·  La communauté de communes s’engage à : 
- Promouvoir ces formes de développement et d’hébergement dans un cadre global de 

promotion touristique 
- A mettre le porteur de projet en relation avec les partenaires concernés�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : valorisation du territoire, maintien d’emplois locaux, incitation à la réalisation de 

bâtiments à haute performance environnementale 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes pour la promotion, acteurs privés ou communes pour la création 

d’équipements 
·  Partenaires techniques et financiers : Comité Départemental du Tourisme, chambre 

d’agriculture, OT-SI, Val de Mortagne, particuliers (pour les équipements) 

MODALITÉS  
·  Budget : 3 000 € par an à partir de 2008 en plus des aides régionales 
·  Financement : communauté de communes + Conseil Régional 
·  Pilotage : groupes de travail « tourisme – patrimoine », « urbanisme » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : évolution de l'offre d’accueil, fréquentation 
·  Conditionnée par : définition du cahier des charges par la communauté de communes 
·  Elle permet d’enclencher : développement d’activités, du tourisme, de l’image de marque 
·  Etat d’avancement - délais : soutien aux porteurs de projets en cours et à poursuivre  
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

PROMOUVOIR L’IDENTITE DU TERRITOIRE 

ANTENNE D’OFFICE DU TOURISME����
 

OBJECTIFS ����
Renforcer l'information touristique dans la Mortagn e par la présence d’une antenne 
d'OT-SI en saison touristique 
·  Renforcer la connaissance du territoire, des lieux, des activités, de l’accueil 
·  Mieux faire connaître le territoire comme destination touristique�
·  Améliorer la notoriété et l’image de marque�

THEMES LIES 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 

DESCRIPTION����
Le développement du tourisme ne peut pas se concevoir sans un point info au moins en belle 
saison ; d’où l’idée d’avoir un relais d’information. Ce relais permet de promouvoir les activités 
existantes sur le territoire par la diffusion de l’information et notamment les guides-découverte 
édités par la communauté de communes. 
Un point info, tenu par l’association Val de Mortagne existe déjà en belle saison à Magnières. La 
réflexion doit amener à travailler avec Val de Mortagne pour renforcer ce point info. 
·   L’action passe par une phase de réflexion autour des questions suivantes : 

- Avec qui ? OT-SI du Lunévillois ? Lien avec le Bayonnais ? Avec la vallée de la Meurthe ? 
- Où ? L’utilisation d’Internet modifie cette question du « où ? » : l'information ne se résume 

pas à un point matériel. N’est-il pas judicieux de parler de « porte » d’entrée ouvrant sur les 
territoires du Bayonnais et de la Mortagne ?�

·  Promouvoir l’offre locale en ayant une démarche réactive (faire remonter aux OT-SI les attentes 
des visiteurs, les informations de terrain, les souhaits des « producteurs »)�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : sensibilisation des visiteurs au développement durable, limitation des 

déplacements pour obtenir l’information, animation du territoire, promotion des prestataires 
touristiques  

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Comité Départemental du Tourisme, Pays lunévillois… 

Val de Mortagne, Office de Tourisme du Lunévillois 

MODALITÉS  
·  Budget : 2 500 € par an à partir de 2009 après une phase de préparation 
·  Financement : communauté de communes, CDL 
·  Pilotage : groupe de travail « tourisme – patrimoine » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : fréquentation réelle, rapport d'activité  
·  Conditionnée par : partenariats, édition de supports de promotion 
·  Elle permet d’enclencher : développement du tourisme 
·  Etat d’avancement – délais : réflexion à engager en 2008 – point Info existant en été à 

Magnières 
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�  S’enrichir des échanges avec les autres 

La Communauté de Communes de la Mortagne est forte de sa solidarité et d’un tissu associatif dense. 
Cette dynamique créée des « ponts » entre habitants, entre territoires, et permet à chacun de 
s’enrichir, de se comprendre. Dès que ces « ponts » sont créés, les coupures sont moins franches. A 
toutes les échelles, nous devons soutenir les échanges, si importants pour la convivialité de notre 
territoire. 
 
Plusieurs actions sont prévues dans cet objectif : 
 
 
 

�  Coopération décentralisée  : travailler et échanger avec un territoire du Mali sur les thèmes de 
la décentralisation, de la gestion communale, du développement touristique et de la 
cartographie 

 
�  Actions intergénérationnelles et avec les écoles  : rapprocher les habitants de leur territoire 

au travers d’actions réalisées en partenariat avec les écoles 
 

�  Démarche Pays  : inscrire la communauté de communes dans une échelle plus large 
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 
S’ENRICHIR DES ECHANGES AVEC LES AUTRES 

COOPERATION DECENTRALISEE ����
 

OBJECTIFS ����

Étendre la notion de réseau et de solidarité via la  coopération  
·  Se développer par l’échange d’expériences 
·  Prise de conscience des solidarités nécessaires 
·  Exemplarité des problématiques du développement durable�

THEMES LIES 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 

DESCRIPTION����
Fondée sur des échanges de méthodes en matière de bonne gouvernance, de développement 
local, d’appui au développement touristique et de participation des habitants aux processus de 
décentralisation, cette action n’a pas pour objectif de financer des investissements communaux 
au Mali, mais d’accompagner les élus et les techniciens dans la mise en œuvre de la 
décentralisation. Cette philosophie s’appuyant sur les échanges culturels et sur la transmission 
d’expériences parie que les rapports humains, au travers de formations et d’échanges, 
amèneront plus de richesses aux communes maliennes que la construction d’équipements. 
 
L’action se décline en 3 axes :  

- La poursuite des échanges entre élus et techniciens français et maliens 
- Le recrutement pour 2 ans d’un volontaire du progrès (janvier 2008 à décembre 2009) pour 

effectuer une mission d’animation du processus de décentralisation auprès des communes 
de la région de Gao, plus particulièrement sur 3 thèmes (décentralisation et la gestion 
communale, appui au développement du tourisme et développement de la cartographie, 
comme outil de gestion communale et d’aide à la décision). 

- La mise en œuvre d’animations sur la Mortagne afin de faire vivre ici le projet de 
coopération. 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : action de solidarité, travail avec des élus et techniciens maliens, échanges 

d’expériences, travail réalisé pour un tourisme durable 
·  A développer : améliorer l’information en dehors du groupe de travail 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques : Conseil Général 54, Conseil Régional, AFVP, Acteurs locaux et 

associations pour le relais sur le territoire, Ministère des Affaires Etrangères, Union 
Européenne, Ambassade de France 

MODALITÉS  
·  Budget : 20 000 € par an sur 2007 et 2009 
·  Financement : communauté de communes aux côtés des collectivités 
·  Pilotage : groupe de travail « coopération décentralisée » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : interconnaissance, évolution des pratiques de part et d’autre, 

identification des acteurs et mise en réseau, appropriation par les habitants du territoire, 
fonctionnement de la décentralisation 

·  Conditionnée par : volonté du conseil communautaire et des élus maliens 
·  Elle permet d’enclencher : engagement solidaire et implication locale 
·  Etat d’avancement – délais : volontaire du progrès chargé d’appui à la décentralisation en place 

depuis janvier 2008 



 

  Page 40 sur 62 

 
Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

S’ENRICHIR DES ECHANGES AVEC LES AUTRES 

ACTIONS INTERGENERATIONNELLES ET AVEC LES ECOLES ����
 

OBJECTIFS ����
Développer la promotion et les échanges entre génér ations via le relais d'actions 
pédagogiques 

THEMES LIES 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 
« Améliorer les performances environnementales » 

DESCRIPTION����
·  Construire avec les enseignants, en partenariat avec les associations locales, des animations 

scolaires sur le thème du territoire de la Mortagne (cours d’eau,…) 
·  Mettre en place des actions où la rencontre entre « jeunes » et « personnes âgées » est au 

centre des préoccupations. Celles-ci seront à intégrer dans les actions menées par Agir Sport et 
la définition de la politique jeunesse. 

·  Utiliser l'implication et l'enthousiasme des enfants pour faire passer aux parents et générations 
plus anciennes des messages de développement durable�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : échanges intergénérationnels, sensibilisation aux enjeux du développement 

durable 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Éducation nationale, parents d'élèves, associations 

locales 

MODALITÉS  
·  Budget : non défini 
·  Financement : -  
·  Pilotage : groupe de travail « jeunesse » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : mise en place d'actions et nombre de participants 
·  Conditionnée par : échanges entre communauté de communes et enseignants ; proposition de 

sujets ou d'actions 
·  Elle permet d’enclencher : développement de l'identité 
·  Etat d’avancement – délais : 1ère action sur les cours d’eau en 2008 – à poursuivre en 

permanence sur tous sujets traités par la communauté de communes 
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

S’ENRICHIR DES ECHANGES AVEC LES AUTRES 

DEMARCHE PAYS����
 

OBJECTIFS ����
Travailler et mettre en œuvre des projets en relati on et en cohérence avec les 
autres territoires du Pays Lunévillois 
·  S’enrichir des expériences des territoires voisins 
·  Mutualiser les efforts pour réaliser des projets d’envergure plus large 
·  Bénéficier des investissements que le Pays pourra réaliser�

THEMES LIES 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 

DESCRIPTION����
·  Participer aux réflexions stratégiques du Pays Lunévillois sur le tourisme, l’action sociale, le 

transport et le développement économique 
·  Echanger sur les pratiques et les réflexions avec les autres territoires du Pays Lunévillois 
·  Participer aux projets mis en œuvre à l’échelle du Lunévillois (pépinière d’entreprises, mission 

locale,…) 
·  Promouvoir la place de relais de la Communauté de Communes de la Mortagne entre les 

porteurs de projets du territoire et le Pays Lunévillois�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : concertation, travail en réseau 
·  A développer : inciter les partenaires à inclure le développement durable dans leurs actions 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Syndicat Mixte du Pays du Lunévillois, autres territoires 

adhérents au Syndicat Mixte, Conseil Général 54, Conseil Régional 

MODALITÉS  
·  Budget : cotisations de la communauté de communes  
·  Financement : - 
·  Pilotage : Bureau 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : rapports d’activité du Pays, actions mises en place 
·  Conditionnée par : participation aux réunions du Pays 
·  Elle permet d’enclencher : travail en réseau, mutualisation 
·  Etat d’avancement – délais : en cours, à poursuivre en permanence  
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�  Favoriser le lien social et l’animation du territoi re 

L’activité culturelle et le dynamisme des associations fait aujourd’hui partie des caractéristiques du 
territoire. Cette situation est favorable à l’échange et à l’accueil de nouveaux arrivants, en permettant 
de partager rapidement des activités et des valeurs. 
Les actions que nous mènerons devront conforter cette situation favorable et perpétuer le dynamisme 
de notre territoire : 
 
 
 

�  Soutien aux actions culturelles  : promouvoir et diffuser les spectacles et manifestations 
culturelles, notamment auprès du jeune public. 

 
�  Mise en réseau des bibliothèques  : aider à la diffusion de la culture par un travail en réseau 

des bibliothèques du territoire. 
 

�  Animations Contes  : développer la pratique du conte. 
 

�  Equipement et diffusion culturels en milieu rural  : mettre en place les outils facilitant la 
diffusion culturelle 
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

FAVORISER LE LIEN SOCIAL ET L’ANIMATION DU TERRITOIRE 

SOUTIEN AUX ACTIONS CULTURELLES 
 

OBJECTIFS ����
Promouvoir et diffuser les spectacles et manifestat ions culturelles 
·  Réalisation de manifestations d’importance, majeures ou plus modestes 
·  Développement de la culture 
·  Améliorer l’image de marque et l’attractivité du territoire�

THEMES LIES 
« S’enrichir des échanges avec les autres » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 

DESCRIPTION����
La Mortagne peut s’enorgueillir d'une politique culturelle dont le rayonnement dépasse le 
territoire. 
·  Ces manifestations ont besoin d’un soutien financier que la communauté de communes apporte 

aux côtés de ses partenaires comme le Conseil Général ou le Conseil Régional. 
·  La communauté de communes accompagne et soutient les porteurs de projets dans leurs 

démarches, en ayant une attention toute particulière aux projets des jeunes. 
·  La communauté de communes examine les projets (théâtre, concerts), les sélectionne et les 

aide en fonction de sa politique de développement et en calant ses choix sur le règlement 
culturel qu’elle a mis en place.�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : amélioration de l’accès des habitants à la culture 
·  A développer : prise en compte des problématiques environnementales dans les 

manifestations, implication des jeunes dans la vie culturelle 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes aux côtés d’autres financeurs 
·  Partenaires techniques et financiers : associations, Conseil Général 54, Conseil Régional, 

DRAC, DDJS, Pays Lunévillois (Convention de Développement Culturel) 

MODALITÉS  
·  Budget : 8 000 € par an 
·  Financement : communauté de communes en complément des autres partenaires financiers 
·  Pilotage : groupe de travail « culture » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre de projets, fréquentation des actions culturelles soutenues 
·  Conditionnée par : dynamisme des porteurs de projets – qualité des projets présentés 
·  Elle permet d’enclencher : animation, notoriété, renouvellement de l’offre culturelle… 
·  Etat d’avancement – délais : en cours – nouvelles actions à programmer  
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

FAVORISER LE LIEN SOCIAL ET L’ANIMATION DU TERRITOIRE 

MISE EN RESEAU DES BIBLIOTHEQUES ����
 

OBJECTIFS ����
Aider à la diffusion de la culture 
·  Mise en réseau des villages 
·  Apport de nouvelles activités élargissant la vision classique de la culture�

THEMES LIES 
« S’enrichir des échanges avec les autres » 
« Faciliter la vie quotidienne » 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 

DESCRIPTION����
La mise en réseau des bibliothèques aidera à atteindre l’objectif de diffusion de la culture par le 
maillage des équipements actuels. Les expériences des « bibliothèques chantantes » et de la 
tournée « contes » organisée en 2007 ont permis une réelle animation dans les villages en 
réunissant à chaque fois une centaine de personnes. Elles encouragent à poursuivre et 
approfondir cette mise en réseau. 
Les animations liées à cette mise en réseau sont à poursuivre et ont pour objectif, à terme : 
·  d’utiliser ces relais culturels des villages pour accueillir les animations ou les diffusions 

proposées par les acteurs locaux ou extérieurs autour du livre, du conte, des jeux… 
·  de mettre en commun des outils, des moyens, des fonds d’ouvrages, livres, cédéroms, DVD… 
·  d’utiliser Internet pour permettre à des utilisateurs d'accéder à toutes les possibilités culturelles, 

pédagogiques et créatives offertes. 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : existence d’un réseau de bibliothèques limitant les déplacements 
·  A développer : travail en commun, valorisation des ressources locales existantes 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : bibliothèques, Conseil Général 54, DRAC, Pays 

Lunévillois (Convention de Développement Culturel) 

MODALITÉS  
·  Budget : 1 000 € par an à partir de 2008 
·  Financement : communauté de communes + Convention de Développement Culturel 
·  Pilotage : groupe de travail « culture » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : fréquentation, bilan d'activité 
·  Conditionnée par : étude de faisabilité ; capacité à se mettre en réseau  
·  Elle permet d’enclencher : animation culturelle 
·  Etat d’avancement – délais : - 
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

FAVORISER LE LIEN SOCIAL ET L’ANIMATION DU TERRITOIRE 

ANIMATIONS CONTES����
 

OBJECTIFS ����
Développer la pratique du conte, de l'expression or ale et écrite 
·  Proposer une culture populaire diffusée dans les villages 
·  Impact pédagogique et culturel�

THEMES LIES 
« S’enrichir des échanges avec les autres » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 
« Faciliter la vie quotidienne » 

DESCRIPTION����
La Communauté de Communes de la Mortagne possède une forte dynamique autour du conte. 
Cette dynamique fédère les bibliothèques du territoire, favorisant ainsi leur mise en réseau. Le 
conte est par ailleurs une excellente entrée en termes d’écoute, de lecture, d’écriture, d’édition et 
de diffusion. En lien avec le groupe « conte » de la Convention de Développement Culturelle 
(CDC) du Pays du Lunévillois, des animations seront mises en place sur le territoire 
intercommunal. 
·  L’action sera mise en œuvre en relation avec les écoles et le monde associatif via le réseau des 

bibliothèques. 
·  L’accueil en résidence de professionnels réalisant des contes, des formations ou pilotant des 

ateliers d’écriture pourra être envisagé, notamment dans le cadre de la CDC. 
·  Le recueil des paroles des anciens favorisera les échanges intergénérationnels 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : action portée par toutes les bibliothèques du territoire, fait venir les habitants et les 

enfants dans les bibliothèques 
·  A développer : sensibiliser les enfants au développement durable au travers du conte, travailler 

avec un animateur jeunesse 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : bibliothèques, Conseil Général 54, DRAC, Pays 

Lunévillois, Éducation nationale, réseau d’éducation populaire… 

MODALITÉS  
·  Budget : 1 000 € par an 
·  Pilotage : groupe de travail « culture » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : participation, production, notoriété 
·  Conditionnée par : mise en réseau des acteurs 
·  Elle permet d’enclencher : animation culturelle ; politique de publication 
·  Etat d’avancement - délais : en cours – à poursuivre les années suivantes  
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Effacer les coupures territoriales et sociales, internes et externes 

FAVORISER LE LIEN SOCIAL ET L’ANIMATION DU TERRITOIRE 

EQUIPEMENT ET DIFFUSION CULTURELS EN MILIEU RURAL ����
 

OBJECTIFS ����
Permettre la diffusion culturelle sur le territoire  intercommunal 
·  Mettre en place un lieu de diffusion culturelle 
·  Favoriser les initiatives culturelles du territoire 

THEMES LIES 
« S’enrichir des échanges avec les autres » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 
« Améliorer les performances environnementales » 

DESCRIPTION����
Le territoire de la Communauté de Communes de la Mortagne voit de nombreuses 
manifestations culturelles se mettre en place. Ces manifestations procurent une identité au 
territoire mais nécessitent une meilleure structuration pour que cette identité soit bien identifiée. 
Une réflexion doit donc être engagée sur les modalités de diffusion de la culture sur le territoire 
pour : 
·  Définir les besoins 
·  Repérer les opportunités sur le territoire 
·  Définir et réaliser l’équipement le mieux adapté au territoire, en lien avec ce qui existe sur les 

territoires voisins 
·  Intégrer les hautes performances environnementales �
·  Mettre en place un fonctionnement pour la diffusion culturelle�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : faire participer tous les acteurs culturels à l’élaboration du projet, intégrer le 

développement durable dans la réflexion 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Conseil Général 54, Conseil Régional, DRAC, DDJS, 

mécénat 

MODALITÉS  
·  Budget : à définir 
·  Financement : communauté de communes, Conseil Général 54, Conseil Régional, Europe, Etat 
·  Pilotage : groupe de travail « culture » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : définition d’un programme de réalisation 
·  Conditionnée par : participation aux réflexions 
·  Elle permet d’enclencher : développement culturel 
·  Etat d’avancement – délai : réflexion en cours 
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SERVIR TOUS LES HABITANTS  

 
La Communauté de Communes de la Mortagne possède des activités économiques et des services 
limités. Le contexte rural ne lui permet pas de posséder des équipements aussi importants que dans 
les zones urbaines. Nous devons pourtant nous mobiliser pour que chaque habitant du territoire puisse 
accéder aux services et facilités dont il a besoin, que ce soit au sujet de la vie quotidienne ou des 
activités économiques et de loisirs. 
 
 
 

Facil iter la vie quotid ienne : 
· ges tion des  déchets  
· commerce de proxim ité 
· services  à la population 
· services  aux communes 
· transport 
· anim ation d’un groupe « secrétaires 

de Mairies  » 

Promouvoir et soutenir  
la vie économique : 
· prom otion économ ique 
· aides  aux entreprises  
· haut débit 

Permettre à chacun de 
s’épanouir sur le territoire : 
· AGIR sports  
· définition d’une politique jeunesse 
· réflexion sur l’équipem ent d’un gymnase 

Servir tous les habitants 

Effacer les coupures territoriales 
et sociales, internes e t externes 

S’enrichir des échanges avec 
les autres :  
· coopération décentralisée 
· actions  intergénérationnelles et 

avec les  écoles  
· dém arche Pays  

Fa voriser le lien social et l ’animation 
du territoire : 
· soutien aux actions culturelles  
· m ise en réseau des bibliothèques   
· anim ations  contes  
· équipement et diffus ion culturels  

en milieu rural 

Promouvoir l’ identité du territoire : 
· guides  découverte de la Mortagne 
· opérateur touris tique 
· s ignalétique touris tique 
· accueil touris tique en m ilieu rural 
· antenne d’Office du Tourisme 

Associer tous les acteurs à 
la construction et à la mise 

en œuvre du projet  

Garantir l ’accès à un cadre naturel 
et patrimonial de qualité :  
· aménagem ent des  cours  d’eau 
· embellissement des  communes  
· actions  vergers 
· réalisation d’une charte paysagère 

Réaliser un urbanisme à 
visage humain :  
· form ation urbanisme 
· aide aux documents  d’urba-

nism e 

S’inscrire dans l’avenir en valorisant 
le cadre naturel et patrimonia l 

Améliorer les performances environne-
mentales : 
· aider l’habitat durable et l’habitat traditionnel 
· aider la réalisation de bâtiments  durables  

d’entreprises  
· énergies  renouvelables  
· économies d’énergies  
· circulations douces  

Le développement durable au 
cœur du projet  

appel à projets développement durable 
être à l’écoute 

travail en réseau 
évaluer et communiquer 

régulièrement 
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�  Faciliter la vie quotidienne 

Les soucis quotidiens, par leur répétition, sont souvent les plus mal perçus. Ils conditionnent le 
jugement que nous avons de notre qualité de vie. Une attention particulière doit donc leur être portée, 
en n’oubliant personne. 
Au-delà de cette notion d’équité, la Communauté de Communes de la Mortagne est confrontée à une 
difficulté d’accès à certains services de proximité. Leur absence entraîne des contraintes de vie plus 
fortes. Nos actions auront également pour objectif de réduire ces contraintes : 
 
 
 

�  Gestion des déchets  : gérer les déchets du territoire en sensibilisant les habitants aux 
problématiques de cette gestion à l’importance du tri et à la consommation responsable. 

 
�  Commerce de proximité  : permettre aux habitants du territoire de bénéficier de commerces de 

proximité 
 

�  Services à la population  : maintenir la présence des services existants en matière de services 
publics et services médicaux 

 
�  Services aux communes  : mutualiser les moyens et créer une équipe intercommunale 

 
�  Transport  : offrir des solutions de déplacements à ceux qui n’en ont pas, développer le 

transport collectif 
 

�  Animation d’un groupe « secrétaires de mairies »  : faciliter les échanges et mutualisations 
entre les secrétariats des Mairies du territoire intercommunal 
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Servir tous les habitants 
FACILITER LA VIE QUOTIDIENNE 

GESTION DES DECHETS 
 

OBJECTIFS ����
Gestion raisonnée des déchets du territoire 
·  Répondre à la demande de la population 
·  Améliorer la qualité de l’environnement dans une perspective de développement durable 
·  Sensibiliser les habitants aux problématiques de la gestion des déchets et de la consommation 

responsable�

THEMES LIES 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 
« Améliorer les performances environnementales » 

DESCRIPTION����
·  Poursuite de l’action engagée de ramassage des ordures, de tri sélectif 
·  Appui à la gestion des déchets des entreprises 
·  Réflexion sur la diminution du volume et du poids des déchets collectés par une sensibilisation 

à l’éco-consommation 
·  Poursuite du service « déchetterie » en partenariat avec la Communauté de Communes du 

Lunévillois 
·  Relance du marché « ordures ménagères » fin 2009 
·  Amélioration de la gestion des déchets verts 
·  Poursuite de l’effort de communication en direction des habitants pour augmenter l’efficacité du 

tri sélectif (communication directe, actions pédagogiques via le monde scolaire)�
·  Appui au club « recycler, c’est ma nature » du collège�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : sensibilisation au tri sélectif et à la réduction des déchets, travail avec les acteurs 

locaux, valoriser les déchets verts dans un circuit court, travail avec les entreprises locales pour 
les déchets verts, réponse au besoin de service des habitants, valorisation de l’image des 
agriculteurs 

·  A développer : faire évoluer le système de facturation pour favoriser les bons « trieurs », 
communiquer davantage, organiser des visites d’information, informer les entreprises 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Chambres consulaires, Communauté de Communes du 

Lunévillois, ADEME, Eco-emballages, collège de Gerbéviller 

MODALITÉS  
·  Budget : 380 000 € par an 
·  Financement : habitants, entreprises 
·  Pilotage : groupe de travail « gestion des déchets » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : fréquentation de la déchetterie de la Communauté de Communes du 

Lunévillois, suivi de la qualité du tri, évolutions des tonnages d’ordures ménagères 
·  Conditionnée par : réceptivité de la population 
·  Elle permet d’enclencher : politique de développement durable 
·  Etat d’avancement – délais : en cours – à poursuivre en permanence 
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Servir tous les habitants 

FACILITER LA VIE QUOTIDIENNE 

COMMERCE DE PROXIMITE ����
 

OBJECTIFS ����
Renforcer les commerces et les services, via par ex emple le Fonds d’Intervention 
pour les Services, l’Artisanat et le Commerce et l’ aide régionale 
·  Permettre aux habitants de ne pas se déplacer hors du territoire pour des besoins quotidiens 
·  Créer et maintenir des emplois locaux�

THEMES LIES 
« Promouvoir et soutenir la vie économique » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 

DESCRIPTION����
La Mortagne ne dispose pas de ville structurante, Gerbéviller étant un bourg centre aux fonctions 
incomplètes. Le dispositif FISAC, par exemple, permet d'intervenir au service du commerce, des 
services marchands et de l'artisanat sur toute la zone rurale et à Gerbéviller sur des thématiques 
telles que : modernisation des entreprises, formation, actions collectives, promotion et animation. 
Il répond au souhait des habitants de préserver l'existant tout en développant Gerbéviller pour 
rendre le centre plus attractif et éviter les déplacements non voulus. 
·  L'action est ici la participation à l'étude de faisabilité en lien avec le Pays Lunévillois pour doter 

la Mortagne de commerces et d’artisanat de proximité 
·  Engager une reconquête de la clientèle de proximité 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : amélioration des conditions de développement économique du commerce et de 

l’artisanat, promouvoir le développement durable dans les réunions d’informations et dans les 
travaux qui seront entrepris 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes  
·  Partenaires techniques : Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre des Métiers et de 

l'Artisanat, Direction Régionale du Commerce et de l'Artisanat, Pays Lunévillois 

MODALITÉS  
·  Budget : 3 000 € 
·  Financement : communauté de communes + partenaires 
·  Pilotage : groupe de travail « économie » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : réalisation de l’étude 
·  Conditionnée par : existence d’une association de commerçants 
·  Elle permet d’enclencher : apport d’un financement et une animation 
·  Etat d’avancement – délais : réflexion à initier en 2009 
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Servir tous les habitants 

FACILITER LA VIE QUOTIDIENNE 

SERVICES A LA POPULATION 
 

OBJECTIFS ����
Rationaliser l'offre de services 
·  Faciliter la vie quotidienne 
·  Permettre l’accès à tout service public de droit ou de fait�

THEMES LIES 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 

DESCRIPTION����
L'offre en services est en constante évolution. Les services publics et médicaux tendent à se 
concentrer sur les villes moyennes et donc à quitter les bourgs ruraux, comme Gerbéviller, bourg 
centre de la Communauté de Communes de la Mortagne. 
La demande générale est celle d'un partage des locaux (économies), d'une mise en synergie des 
informations (pas de renvois autant que possible d'un service à un autre) et d'une adaptation aux 
modes de vie.  
Le projet de la communauté de communes consiste à offrir aux habitants et acteurs du territoire 
l’accès à des services devenus lointains ou difficiles à gérer : cela se traduira donc par la mise en 
commun de services publics ou de santé (maison des services, pôles santé à Gerbéviller et 
Magnières,…) �

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : accès aux services pour tous, limitation des déplacements 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : services publics et privés, CCAS 

MODALITÉS  
·  Budget : à définir 
·  Financement : procédure « relais services publics » mobilisée, Europe, Etat, Conseil Général 54 

et Conseil Régional 
·  Pilotage : groupe de travail « services » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : mobilisation des partenaires, nombre de créations ou de regroupements 

de services réalisés 
·  Conditionnée par : recherche d'expériences, volonté de regroupement, implication des 

professionnels et services publics concernés 
·  Elle permet d’enclencher : rationalisation et amélioration de la vie quotidienne, lien avec les 

réseaux d'acteurs et l'utilisation d'Internet - Lien avec la place physique de la communauté de 
communes souhaitée plus visible et accessible 

·  Etat d’avancement – délais : réflexion en cours 
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Servir tous les habitants 

FACILITER LA VIE QUOTIDIENNE 

SERVICES AUX COMMUNES 
 

OBJECTIFS ����
Mutualisation de moyens à l’échelle intercommunale 
·  Rationaliser le recours aux équipements utiles à tous 

THEMES LIES 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 
« Garantir l’accès à un cadre naturel et patrimonial de qualité » 

DESCRIPTION����
Les communes n’ont pas toujours la possibilité de réaliser des travaux ou services rapidement et 
à moindre coût. Cela nécessite parfois des équipements ou du personnel non disponibles sur 
leurs territoires. 
 
Des solutions permettent la mutualisation de moyens et certaines existent déjà sur le territoire 
intercommunal : Agir (mutualisation de matériel pour les associations), SIVOM (syndicat 
intercommunal pour des travaux d’entretien d’espaces verts principalement)…�

 
 La communauté de communes accompagnera l’évolution de ces dispositifs et pourra en mettre 
de nouveaux en place (créer une équipe d’ouvriers intercommunaux par exemple).�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : mutualisation de moyens avec Agir et le SIVOM 
·  A développer : mise en place de pratiques respectueuses de l’environnement, limitation des 

déplacements lointains, insertion économique 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : communes, SIVOM, AGIR 

MODALITÉS  
·  Budget : à définir 
·  Financement : communauté de communes 
·  Pilotage : groupe de travail « services » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : création d’une équipe intercommunale 
·  Conditionnée par : recherche d'expériences, volonté des communes 
·  Elle permet d’enclencher : rationalisation et amélioration de la vie quotidienne 
·  Etat d’avancement – délais : réflexion à initier 
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Servir tous les habitants 

FACILITER LA VIE QUOTIDIENNE 

TRANSPORT����
 

OBJECTIFS ����
Offrir une solution de déplacement aux personnes ou  groupes sans moyen de 
déplacement 
·  Favoriser les transports collectifs ou partagés 
·  Contrebalancer l’effet d’isolement constaté dans les territoires ruraux 
·  Permettre aux jeunes de créer des groupes intervillages pour leurs actions spécifiques�

THEMES LIES 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 
« S’enrichir des échanges avec les autres » 

DESCRIPTION����
·  Dès 2008, aider les jeunes dans des demandes de transport au cas par cas 
·  Une étude sera réalisée en 2008 à l’échelle du Pays Lunévillois 
·  Dans un second temps (2008-2009), évaluer les solutions existantes par rapport aux personnes 

âgées, isolées, handicapées ; aux jeunes ; dans le cadre d’activités sportives, culturelles… 
·  Proposer à partir de 2010 des réponses concrètes telles que : 

- aide à la personne + convention avec les transporteurs locaux 
- proposition de solutions propres à la communauté de communes (type transport à la 

demande) ou en partenariat avec les Communautés de Communes voisines 
- organisation de co-voiturage 
- suivre l’évolution du rapport offre-demande�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : permettre à chacun d’être mobile, favoriser les déplacements collectifs 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Conseil Général 54, caisses vieillesse, DDJS, Pays 

Lunévillois 

MODALITÉS  
·  Dotation : 7 000 € annuels à charge de la communauté de communes en sus des autres 

financements 
·  Financement : communauté de communes + CDL + Conseil Général 54 
·  Pilotage : groupe de travail « services » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : bilans en terme financier et social (Combien ? Pour qui ? Pour quoi 

faire ?) 
·  Conditionnée par : définition des règles d’aide à la personne ou aux groupes : lien avec la 

politique du Conseil Général – compétence « étude » de la communauté de communes à faire 
évoluer 

·  Elle permet d’enclencher : actions jeunes (sport, culture…) - mobilité accrue 
·  Etat d’avancement – délais : étude Pays en 2008 – mise en œuvre de solutions en 2009 
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�
Le développement durable au cœur du projet de territoire 

FACILITER LA VIE QUOTIDIENNE 

ANIMATION D’UN GROUPE « SECRETAIRES DE MAIRIES » 
 

OBJECTIFS ����
Créer un réseau entre les communes  

·  Créer de la solidarité entre les Mairies 
·  Faire vivre l’intercommunalité  
·  Renforcer les compétences des mairies par de la formation  

THEMES LIES 
Tous 

DESCRIPTION����
Le groupe « secrétaire de mairies » existe depuis la création de la Communauté de Communes 
de la Mortagne. 
Plusieurs temps d’échanges sur les compétences de l’intercommunalité ont été organisés : visite 
d’un centre de tri, explication sur les aides octroyées par la communauté de communes, 
traitement des documents d’urbanisme. 
L’action consiste à poursuivre ces temps d’échanges accentués sur le développement durable 
(notamment par de la formation) et d’aller vers une mutualisation  des compétences. Il est 
envisagé de créer un pool de secrétaires pouvant aller jusqu’au remplacement lors de congés ou 
de formation. 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : lien social, échange d’information 
·  A développer : formation sur le développement durable, mutualisation 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques : communes, centre de gestion, association des maires de Meurthe-et-

Moselle 

MODALITÉS  
·  Budget : néant 
·  Financement : budget de fonctionnement de la communauté de communes 
·  Pilotage : groupe de travail « secrétaires de Mairies » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre de formation organisées, action intégrant le développement 

durable dans les communes 
·  Conditionnée par : volonté des élus 
·  Elle permet d’enclencher : mise en œuvre du programme 
·  Etat d’avancement – délais : en cours 

�
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�  Promouvoir et soutenir la vie économique 

Malgré sa taille modeste, l’activité économique du territoire ne doit pas être négligée. Les entreprises 
forment un maillage du territoire et nous devons être attentifs aux conditions dans lesquelles nous 
pouvons les accueillir ou les développer. 
 
Cette volonté se traduit au travers des actions suivantes : 
 
 
 

�  Promotion économique  : conforter le tissu économique local en réalisant sa promotion. 
 

�  Aides aux entreprises  : renforcer le tissu des entreprises de la communauté de communes en 
les accompagnant dans leurs projets. 

 
�  Haut débit  : améliorer le potentiel de télétravail et les conditions d’accueil d’entreprises sur le 

territoire. 
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Servir tous les habitants 
PROMOUVOIR ET SOUTENIR LA VIE ECONOMIQUE 

PROMOTION ECONOMIQUE����
 

OBJECTIFS ����
Démarche de promotion des entreprises 
·  Amélioration de la connaissance du tissu économique 
·  Développement de l’activité et de l’emploi�

THEMES LIES 
« Faciliter la vie quotidienne » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 
« Améliorer les performances environnementales » 

DESCRIPTION����
La Mortagne a comme principale activité l'artisanat : ce tissu de petites entreprises doit être aidé 
à travers des mesures d'accompagnement qui complètent l'aide à l'investissement. 
·  La communauté de communes s'engage dans des actions de type « promotion » (portes 

ouvertes ou des forums entreprises) en lien avec les élèves du collège (3ème) 
·  Elle souhaite faire connaître le tissu local aux habitants : différents supports peuvent être mis en 

place : 
- annuaire des entreprises sur Internet 
- livret « économie et services » distribué aux habitants 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : améliorer la promotion des entreprises locales 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes et acteurs économiques 
·  Partenaires techniques : chambres consulaires, CAPEMM, collège 

MODALITÉS  
·  Budget : non défini à ce jour 
·  Financement : Conseil Régional 
·  Pilotage : groupe de travail « économie » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre d’actions collectives, augmentation du chiffre d’affaire, enquête 

auprès des habitants 
·  Conditionnée par : engagement des partenaires, participation des entreprises 
·  Elle permet d’enclencher : accueil de nouvelles entreprises en améliorant l’attractivité du 

territoire 
·  Etat d’avancement : travail en cours avec les porteurs de projets. – Mise en place de l’action 

« portes ouvertes économiques » - suivi à réaliser et évolution à prévoir  
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Servir tous les habitants 

PROMOUVOIR ET SOUTENIR LA VIE ECONOMIQUE 

AIDES AUX ENTREPRISES����
 

OBJECTIFS ����
Renforcer le tissu d’entreprises  
·  Conforter le tissu économique�

THEMES LIES 
« Faciliter la vie quotidienne » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 

DESCRIPTION����
Le tissu économique du territoire de la Mortagne est relativement modeste alors que la situation 
géographique peut faire espérer l’arrivée de petites entreprises.�
·  La communauté de communes souhaite poursuivre l’accueil des porteurs de projets, 

l’accompagnement matériel et intellectuel 
·  Cette action s’inscrit dans la cohérence des politiques du Conseil Régional et du Pays 

Lunévillois (adhésion à la pépinière du pays)�
·  La communauté de communes souhaite également accompagner les entreprises dans leurs 

démarches de prise en compte de l’environnement�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  

Existants : - 
A développer : améliorer la promotion des entreprises locales, communiquer sur la gestion des 
déchets et les économies d’énergies dans les entreprises, améliorer l’aménagement paysager, 
traiter le problème des pneus dans les exploitations agricoles 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques : chambres consulaires, Pays Lunévillois 

MODALITÉS  
·  Budget : financements hors fonds propres de la communauté de communes 
·  Financement : Conseil Régional 
·  Pilotage : groupe de travail « économie » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre d’entreprises accueillies, activité, emploi… 
·  Conditionnée par : validation de l’action par le Conseil Régional, politique du Pays Lunévillois 

(pépinière) 
·  Elle permet d’enclencher : politique de qualité appliquée à l’économie 
·  Etat d’avancement – délais : accompagnement des porteurs de projets en cours – à poursuivre 

pour les années suivantes  
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Servir tous les habitants 

PROMOUVOIR ET SOUTENIR LA VIE ECONOMIQUE 

HAUT DEBIT ����
 

OBJECTIFS ����
Améliorer le haut débit et étudier le potentiel du télétravail dans le territoire de la 
Mortagne 
·  Améliorer l’accès au haut débit 
·  Accueillir des professions utilisant les Nouvelles Technologies de l’Information et de la 

Communication (NTIC) dans un cadre rural de qualité 
·  Minimiser les déplacements non voulus�

THEMES LIES 
« Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire » 
« Faciliter la vie quotidienne » 

DESCRIPTION����
La Mortagne ne peut pas espérer rivaliser en termes économiques purs (coûts du travail, horaires 
inversés) mais elle peut espérer offrir à des travailleurs utilisant les TIC et les outils informatiques 
un cadre de travail conjuguant espace de qualité, accès aux données via les réseaux et proximité 
relative des métropoles. 
L'action consiste à suivre le déploiement du haut débit initié par le Conseil Général 54, à en faire 
la promotion auprès des élus et par le biais des organismes consulaires. 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : limiter les déplacements domicile/travail, répartir l’emploi sur tout le territoire 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques : CAPEMM, Chambre des Métiers et de l’Artisanat, Chambre de 

Commerce et d’Industrie 

MODALITÉS  
·  Budget : - 
·  Financement : - 
·  Pilotage : groupe de travail « économie » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : accès haut débit de toutes les communes, accueil de télétravailleurs 
·  Conditionnée par : généralisation des équipements techniques (haut-débit) et collectifs 

(environnement social) : créativité forte sur l’offre et la demande 
·  Elle permet d’enclencher : modernisation de la structure de l’emploi local 
·  Etat d’avancement : réflexion à initier en 2009 
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�  Permettre à chacun de s’épanouir sur le territoire 

Certains publics n’ont pas toujours la possibilité de vivre comme ils le souhaitent. Leurs perspectives 
peuvent être considérablement réduites si le handicap ou l’âge ne sont pas pris en considération. 
Pourtant, que l’on soit jeune ou vieux, l’accès aux services et activités existants doit être possible. La 
solidarité doit donc s’appliquer entièrement pour ces publics et nous orienterons plusieurs de nos 
actions pour donner à chacun les moyens de s’épanouir sur notre territoire : 
 
 
 

�  AGIR Sports  : poursuivre la politique d’animation auprès des jeunes de 6 à 12 ans de la 
communauté de communes via l’opération « Agir Sports ». 

 
�  Définition d’une politique jeunesse  : définir les modalités selon lesquelles les jeunes du 

territoire pourraient s’impliquer dans sa promotion. 
 

�  Réflexion sur l’équipement d’un gymnase  : réfléchir sur le partage d’un gymnase sur le 
territoire. 
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Servir tous les habitants 
PERMETTRE A CHACUN DE S’EPANOUIR SUR LE TERRITOIRE 

AGIR SPORTS����
 

OBJECTIFS ����
Politique d’animation en faveur des jeunes de 6 à 1 2 ans de la Communauté de 
Communes de la Mortagne 
·  Répondre à la demande des jeunes de plus en plus nombreux 
·  Favoriser l'animation et le sport 
·  Valoriser les associations locales 

THEMES LIES 
« Faciliter la vie quotidienne » 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 
« S’enrichir des échanges avec les autres » 

DESCRIPTION����
Agir Sports est un dispositif d'appui à l'animation jeunesse avec une dominante (mais non une 
exclusivité) sportive. Elle permet aux jeunes de 6 à 12 ans de pratiquer gratuitement une activité 
de loisirs existante sur le territoire durant les vacances de la Toussaint, de Février et de Pâques. 
Elle permet de faire découvrir les associations locales et ainsi d’en développer les activités. Agir 
Sports devra à terme intégrer pleinement la politique jeunesse définie. 
La communauté de communes, tout en appuyant cette action en place, souhaite adapter ses 
modalités en fonction des attentes des jeunes et de l'offre. 

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : choix d’un transporteur local pour les déplacements des enfants, intégration des 

nouveaux habitants, lien entre enfants et associations du territoire 
·  A développer : ouvrir à d’autres territoires, intervenir sur l’environnement, rationaliser le 

transport, assurer la pérennité financière de l’action, diversifier les activités 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : DDJS (Direction Départementale de la Jeunesse et des 

Sports), Associations locales + communes extérieures à la communauté de communes 

MODALITÉS 
·  Budget : 13 000 euros par an 
·  Financement : communauté de communes + DDJS + Communes extérieures 
·  Pilotage : groupe de travail « jeunesse » 

SUIVI   
·  Critères d’évaluation : mesure de la satisfaction par les jeunes et organisateurs, fréquentation 
·  Conditionnée par : évaluation permanente de l’impact des actions 
·  Elle permet d’enclencher : intégration des jeunes générations dans le territoire 
·  Etat d’avancement – délais : action menée chaque année, à évaluer et à faire évoluer 
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Servir tous les habitants 

PERMETTRE A CHACUN DE S’EPANOUIR SUR LE TERRITOIRE 

DEFINITION D’UNE POLITIQUE JEUNESSE ����
 

OBJECTIFS ����
Offrir aux jeunes la possibilité de s’épanouir sur le territoire 

THEMES LIES 
« Faciliter la vie quotidienne » 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 
« S’enrichir des échanges avec les autres » 
« Promouvoir l’identité du territoire » 

DESCRIPTION����
La Communauté de Communes de la Mortagne participe actuellement au fonctionnement de 
l’action « Agir Sports ». Cette action est destinée aux enfants âgés de 6 à 12 ans et ne peut pas 
constituer en elle-même une politique en faveur de la jeunesse. Une politique plus complète doit 
donc être envisagée pour des tranches d’âges plus large et sur l’ensemble de l’année. 
La communauté de communes : 
·  soutiendra les actions et activités permettant aux jeunes de s’investir sur le territoire 

(réalisation de films, de documents de promotion, participations aux actions 
intercommunales…),�

·  établira au cours de l’année 2008 une politique jeunesse axée sur l’implication des jeunes dans 
l’élaboration de leur projet.�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : implication des jeunes 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : DDJS, collège, associations locales, communes 

MODALITÉS  
·  Budget : à définir 
·  Financement : communauté de communes + Conseil Général 54 + mécénat 
·  Pilotage : groupe de travail « jeunesse » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : nombre de participants aux réunions pour définir une politique jeunesse 
·  Conditionnée par : - 
·  Elle permet d’enclencher : - 
·  Etat d’avancement – délais : réflexion à initier pour une réalisation en 2010 
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Servir tous les habitants 

PERMETTRE A CHACUN DE S’EPANOUIR SUR LE TERRITOIRE 

REFLEXION SUR L’EQUIPEMENT D’UN GYMNASE 
 

OBJECTIFS ����
Diffuser le sport à partir d'un équipement central à Gerbéviller 
·  Avoir un équipement nécessaire et attendu 
·  Diffuser dans toute la communauté de communes la pratique du sport�

THEMES LIES 
« Faciliter la vie quotidienne » 
« Favoriser le lien social et l’animation du territoire » 
« S’enrichir des échanges avec les autres » 

DESCRIPTION����
Les équipements sportifs dans la Mortagne s'avèrent de plus en plus insuffisants. La 
communauté de communes a été sollicitée pour le développement du gymnase de Gerbéviller. 
À partir de cet équipement, de son extension à ou autour de Gerbéviller, le partage des 
équipements au niveau intercommunal devra être réfléchi pour que tous les clubs sportifs, écoles 
ou associations qui le souhaitent puissent bénéficier d’une structure. Cette réflexion est à initier 
en parallèle de l’étude « transports »�

ELEMENTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE  
·  Existants : - 
·  A développer : intégrer les performances environnementales dans la conception du bâtiment, 

permettre des pratiques sportives sans sortir du territoire 

MAÎTRISE D’OUVRAGE  
·  communauté de communes 
·  Partenaires techniques et financiers : Conseil Général 54, DDJS 

MODALITÉS  
·  Budget : - 
·  Financement : communauté de communes + CDL Conseil Général 54 
·  Pilotage : groupes de travail « jeunesse », « services » 

SUIVI 
·  Critères d’évaluation : comptages de fréquentation, satisfaction des usagers 
·  Conditionnée par : prise de la compétence par la communauté de communes 
·  Elle permet d’enclencher : pratique sportive, lien avec Agir Sports, mobilité jeunes… 
·  Etat d’avancement – délais : réflexion à initier en 2009 

 


